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Les risques  
technologiques

Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions et des risques dans la région grenobloise 
(SPPPY), créé en juillet 2011, est un espace de concertation sur l'environnement et les risques qui 
fonctionne selon les principes de la gouvernance à 5, développés notamment lors du Grenelle de 
l'environnement.

Le SPPPY s'articule autour d'une commission plénière et des cinq commissions thématiques suivantes : 
risques majeurs ; qualité des milieux et biodiversité ; air, énergie, climat ; santé-environnement ; 
aménagement et économie durables.

Le risque rupture de barrage

Le risque transport de marchandises dangereuses

Le risque industriel

Les secteurs d’information sur les sols (SIS)

Le risque nucléaire
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L'usine OscarLab à Bernin est en proie  
à un violent incendie - 15 novembre 2019
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Le risque 
industriel

Qu’est-ce que le risque 
industriel ?

Un risque industriel majeur est un événement acci-
dentel se produisant sur un site industriel et entraî-
nant des conséquences immédiates graves pour le 
personnel, les populations avoisinantes, les biens et/
ou l'environnement.

Les générateurs de risques peuvent être, par 
exemple :
>  des industries chimiques produisant ou stoc-

kant des produits chimiques de base, des pro-
duits destinés à l'agroalimentaire (notamment 
les engrais), les produits pharmaceutiques et de 
consommation courante (eau de javel, etc.),

>  des industries pétrochimiques produisant l'en-
semble des produits dérivés du pétrole (essences, 
goudrons, gaz de pétrole liquéfié).

Tous ces établissements sont des établissements 
fixes qui produisent, utilisent ou stockent des pro-
duits répertoriés dans une nomenclature spéci-
fique.

Comment se manifeste-t-il ?
Les principales manifestations du risque industriel 
sont regroupées sous trois typologies d’effets :
>  les effets thermiques sont liés à une combustion 

d'un produit inflammable ou à une explosion ;
>  les effets mécaniques sont liés à une surpres-

sion, résultant d'une onde de choc (déflagration 
ou détonation), provoquée par une explosion. 
Celle-ci peut être issue d'un explosif, d'une réac-
tion chimique violente, d'une combustion violente 
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Les consignes individuelles de sécurité

En cas de risque industriel, les consignes générales s’appliquent et 
sont complétées par un certain nombre de consignes spécifiques :

1. Se mettre à l’abri

 2. Ecouter la radio

  3. Respecter les consignes

AVANT PENDANT

>  S'informer sur l'existence ou non d'un risque (car 
chaque citoyen a le devoir de s'informer)

>  Évaluer sa vulnérabilité par rapport au risque 
(distance par rapport à l'installation, nature des 
risques)

>  Bien connaître le signal national d'alerte pour le 
reconnaître le jour de la crise

>  Si vous êtes témoin d'un accident, donner l'alerte : 
➞ 18 (pompiers), 
➞ 15 (SAMU), 
➞  17 (police), 
en précisant si possible le lieu exact, la nature du 
sinistre (feu, fuite, nuage, explosion, etc.), le nombre de 
victimes.

>  S'il y a des victimes, ne pas les déplacer (sauf 
exception)

>  Si un nuage toxique vient vers vous, fuir selon un 
axe perpendiculaire au vent pour trouver un local où 
se confiner

>  Ne pas aller chercher les enfants à l’école 
(l’établissement s’occupe de leur mise en sécurité)

>  Se confiner

La plate forme chimique de Roussillon (Nord Isère)

(combustion d'un gaz), d'une décompression 
brutale d'un gaz sous pression (explosion d'une 
bouteille d'air comprimé, par exemple) ou de l'in-
flammation d'un nuage de poussières combus-
tibles ;

>  les effets toxiques résultent de la dispersion 
d'une substance chimique toxique (chlore, am-
moniac, phosgène, etc.), suite à une fuite sur une 
installation.

Les conséquences sur les 
personnes et les biens

>  Les conséquences humaines : il s'agit des per-
sonnes physiques directement ou indirectement 
exposées aux conséquences de l'accident. Elles 
peuvent se trouver dans un lieu public, chez elles, 
sur leur lieu de travail, etc. Le risque peut aller de 
la blessure légère au décès. Le type d'accident in-
flue sur le type des blessures.

>  Les conséquences économiques : un accident 
industriel majeur peut altérer l'outil économique 

d'une zone. Les entreprises, les routes ou les voies 
de chemin de fer voisines du lieu de l'accident 
peuvent être détruites ou gravement endomma-
gées. Dans ce cas, les conséquences écono-
miques peuvent être désastreuses.

>  Les conséquences environnementales : un ac-
cident industriel majeur peut avoir des répercus-
sions importantes sur les écosystèmes. On peut 
assister à une destruction de la faune et de la flore, 
mais les conséquences d'un accident peuvent 
également avoir un impact sanitaire (pollution 
d'une nappe phréatique, par exemple).
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 Le risque industriel

Pour en savoir plus
Pour en savoir plus sur le risque industriel, consultez 
les sites suivants :
>  http://www.lesbonsreflexes.com/
>  site du ministère de la transition écologique et 

solidaire : http://www.georisques.gouv.fr/
>  site de la DREAL : http://www.auvergne-

rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
concertation-sur-les-risques-technologiques-
pprt-r4249.html

Le risque industriel  
dans le département

Sur les conseils de la DREAL, le préfet pourra rete-
nir, au cas par cas, dans la liste des établissements 
ci-après, s’ils peuvent générer, en fonction de leur 
implantation, des risques pour la population rive-
raine. Outre le classement, on précisera l’activité 
de l’entreprise et les risques engendrés. Le bureau 
d’analyse des risques et des pollutions industrielles 
(BARPI), service de l’Etat chargé de recenser l’en-
semble des accidents industriels en France, peut 
être consulté sur son site internet : http://www.aria.
developpement-durable.gouv.fr/

Les actions préventives 
dans le département

La réglementation française impose aux établisse-
ments industriels dangereux un certain nombre de 
mesures.

La concertation
>  Les commissions de suivi de site (CSS) autour des 

installations classées pour la protection de l’en-
vironnement permettent au public d’être mieux 
informé et d’émettre des observations. Pour tout 
bassin industriel comprenant un ou plusieurs éta-
blissements soumis à autorisations Seveso seuil 
haut (SSH), une CSS est créée. Elle est tenue d’in-
former de tout incident ou accident touchant à la 
sécurité des installations ;

>  Réunion publique obligatoire lors de l’enquête pu-
blique portant sur l’autorisation d’une installation 
d’établissement Seveso seuil haut.

Une étude d’impact
Une étude d’impact est imposée à l’industriel afin de 
réduire au maximum les nuisances causées par le 
fonctionnement normal de son installation.

Une étude de dangers
Dans cette étude, l’industriel identifie de façon pré-
cise tous les accidents potentiels pouvant survenir 
dans son établissement et leurs conséquences ; 
cette étude conduit l’industriel à prendre des me-
sures de prévention, de limitation ou de protection 
nécessaires et à identifier les risques résiduels.

La prise en compte  
dans l’aménagement
Autour des établissements Seveso seuil haut, la loi 
impose l’élaboration et la mise en œuvre de plans 
de prévention des risques technologiques (PPRT).
Ces plans délimitent un périmètre d’exposition aux 
risques dans lequel, en fonction des situations :
>  toute nouvelle construction est interdite ou subor-

donnée au respect de certaines prescriptions,
>  les communes peuvent instaurer le droit de 

préemption urbain ou un droit de délaissement 
des bâtiments,

>  l’Etat peut déclarer d’utilité publique l’expropriation 
de logements en raison de leur exposition à des 
risques importants à cinétique rapide présentant 
un danger très grave pour la vie humaine.

En Isère, 12 PPRT ont été élaborés par l’ État : 5 dans 
l’agglomération grenobloise et 7 dans le Nord Isère .

L’information de la population
Les populations riveraines des sites classés Seveso 
seuil haut doivent recevoir tous les cinq ans une in-
formation spécifique financée par les exploitants, 
sous contrôle du préfet.
Cette campagne, généralement appelée cam-
pagne d’information sur les risques industriels ma-
jeurs, doit notamment porter sur la nature du risque, 
les moyens de prévention mis en place, ainsi que 
sur les consignes à adopter. La dernière cam-
pagne a eu lieu à l’automne 2018 dans la région  
Auvergne-Rhône-Alpes.

Le contrôle
Un contrôle régulier est effectué par le service des 
installations classées de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) ou par la direction départementale de la 
protection des populations (DDPP).



Département de l’IsèreDDRM 202094

Le
s 

ri
sq

ue
s 

te
c

hn
o

lo
g

iq
ue

s
L’organisation des secours 
dans le département

L’alerte
En cas d’événement majeur, la population est aver-
tie au moyen du signal national d’alerte, diffusé par 
les sirènes présentes sur les sites industriels classés 
Seveso seuil haut.

L’organisation des secours
> Au niveau départemental
Le plan particulier d’intervention (PPI)
Si les accidents ou incidents susceptibles de se 
produire dans un établissement sont pris en charge 
par l'exploitant avec son plan d’opération interne 
(POI), lorsque le risque peut sortir des limites de 
l'enceinte de celui-ci ou avoir des effets sur la po-
pulation, le préfet peut activer un plan particulier 
d’intervention (PPI) et dans ce cas, prend la direc-
tion des opérations. Ce plan qui prévoit notamment 
l’organisation et l’intervention des secours en fonc-
tion des scénarios et périmètres définis est élaboré 
par le service de la protection civile de la préfec-
ture (SIACEDPC) avec l’assistance de l’exploitant, 
du SDIS et des différents services de l'Etat à partir 
de l’étude de dangers instruite par la DREAL.
Chaque PPI comporte l’indication des risques pour 
lesquels il est établi. Il opère pour chacun de ces 
risques, ou groupe de risques, le recensement des 
mesures à prendre et des moyens susceptibles 
d’être mis en oeuvre. Il énumère notamment les 
procédures de mobilisation et de réquisition qui 
seront utilisées et les conditions d’engagement des 
moyens disponibles.
Le PPI définit les missions des services de l’État, de 

Exercice PPI sur la plate forme chimique de Arkema Jarrie - Commune de Champagnier
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ses établissements publics, des collectivités terri-
toriales et de leurs établissements publics et il fixe 
les modalités de concours des organismes privés 
appelés à intervenir. Il précise les modalités d’orga-
nisation de commandement sur les lieux des opé-
rations.
Le PPI mentionne également les modalités de 
transmission de l’alerte aux différents acteurs, ainsi 
que les liaisons à établir entre les unités, les ser-
vices, les organismes privés, le commandement et 
les autorités compétentes.
Le PPI constitue une disposition spécifique du plan 
ORSEC départemental.

> Au niveau communal
C'est le maire, détenteur des pouvoirs de police, qui 
a la charge d'assurer la sécurité de la population 
dans les conditions fixées par le code général des 
collectivités territoriales. Lors de l’activation d’un 
PPI, il met notamment en œuvre, à son niveau ou en 
lien avec le directeur des opérations de secours, le 
préfet, les actions prévues dans le plan communal 
de sauvegarde (PCS) qui est complémentaire aux 
plans ORSEC.

> Au niveau industriel (pour les sites classés 
Seveso seuil haut ou sur décision du préfet pour 
d’autres sites non Seveso seuil haut)
Pour tout incident ou accident circonscrit à l’éta-
blissement et ne menaçant pas les populations 
avoisinantes, l’industriel dispose d’un Plan d’opéra-
tion interne (POI). Sa finalité est de limiter l’évolution 
du sinistre et de remettre l’installation en état de 
fonctionnement.

> Au niveau individuel
Afin d’éviter la panique lors d’un accident industriel, 
une mise en sûreté permet de mieux faire face en 
attendant les secours. Une réflexion préalable sur 
les lieux de mise à l’abri (confinement) évitera d’être 
pris au dépourvu.
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Communes et installations classées 
pour la protection  
de l’environnement (ICPE)  
relevant de la directive SEVESO 3

Communes  
d’exploitation

Raison sociale Libellé NAF
Régime  
Seveso

BerninBernin SOITECSOITEC
Fabrication de composants Fabrication de composants 
électroniquesélectroniques

SSBSSB

Bourgoin-JallieuBourgoin-Jallieu
EDF ENR PWTEDF ENR PWT

Fabrication de composants Fabrication de composants 
électroniquesélectroniques

SSBSSB

PCAS – SEQENSPCAS – SEQENS Fab. aut. prod. chimique org. de baseFab. aut. prod. chimique org. de base SSHSSH

Chasse-sur-RhôneChasse-sur-Rhône
SIRASIRA

Traitmnt & élimination déchets Traitmnt & élimination déchets 
dangereuxdangereux

SSBSSB

FINORGA-NOVASEPFINORGA-NOVASEP
Fab. de produits pharmaceutiques Fab. de produits pharmaceutiques 
de basede base

SSHSSH

CrollesCrolles ST MICROELECTRONICSST MICROELECTRONICS
Fabrication de composants Fabrication de composants 
électroniquesélectroniques

SSHSSH

DomèneDomène

IMPACT ENVIRONNEMENT SERVICE IMPACT ENVIRONNEMENT SERVICE 
(IES)(IES)

Collecte des déchets dangereuxCollecte des déchets dangereux SSBSSB

SOBEGALSOBEGAL
Com. gros combustible & produits Com. gros combustible & produits 
annexesannexes

SSHSSH

GrenayGrenay
FITT FRANCEex FITT FRANCEex 
GSMexLAMBERT&VALGSMexLAMBERT&VAL

Affrètement & organisation des Affrètement & organisation des 
transp.transp.

SSBSSB

GrenobleGrenoble
SANDVIK HYPERION SASSANDVIK HYPERION SAS

Métallurgie autres métaux non Métallurgie autres métaux non 
ferreuxferreux

SSBSSB

UMICORE SPECIALTY POWDERS UMICORE SPECIALTY POWDERS 
FRANCEFRANCE

Métallurgie autres métaux non Métallurgie autres métaux non 
ferreuxferreux

SSHSSH

JarrieJarrie

SOGIFSOGIF Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

ARKEMAARKEMA Fab. aut. prod. chim. inorg. base n.c.a.Fab. aut. prod. chim. inorg. base n.c.a. SSHSSH

FRAMATOMEFRAMATOME
Métallurgie autres métaux non Métallurgie autres métaux non 
ferreuxferreux

SSHSSH

Le Pont-de-ClaixLe Pont-de-Claix

BECTON DICKINSONBECTON DICKINSON
Fab. matériel médico-chirurg. & Fab. matériel médico-chirurg. & 
dentairedentaire

SSBSSB

EXTRACTHIVE CHEMICAL EXTRACTHIVE CHEMICAL 
PRODUCTS- PRODUCTS- 
EX ISOCHEMEX ISOCHEM

Commerce de gros de produits Commerce de gros de produits 
chimiqueschimiques

SSHSSH

ISOCHEMISOCHEM Fab. aut. prod. chimique org. de baseFab. aut. prod. chimique org. de base SSHSSH

SUEZ RR IWS CHEMICALS FRANCESUEZ RR IWS CHEMICALS FRANCE
Traitmnt & élimination déchets Traitmnt & élimination déchets 
dangereuxdangereux

SSHSSH

VENCOREX FRANCEVENCOREX FRANCE Fab. aut. prod. chim. inorg. base n.c.a.Fab. aut. prod. chim. inorg. base n.c.a. SSHSSH

Exercice POI (Plan d’Opération Interne) : activation 
d’un rideau d'eau de manière à limiter la dispersion 
du nuage toxique
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Communes  

d’exploitation
Raison sociale Libellé NAF

Régime  
Seveso

MoiransMoirans SICOSICO Activités de conditionnementActivités de conditionnement SSBSSB

RoussillonRoussillon
CERDIA FRANCE SASCERDIA FRANCE SAS

Fabric. autres produits chimiques Fabric. autres produits chimiques 
n.c.a.n.c.a.

SSHSSH

HEXCEL FIBERSHEXCEL FIBERS Fab. fibre artificielle ou synthétiqueFab. fibre artificielle ou synthétique SSHSSH

Salaise-sur-SanneSalaise-sur-Sanne

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIEAIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

LINDE GAZ INDUSTRIELSLINDE GAZ INDUSTRIELS
Fabric. de préparations Fabric. de préparations 
pharmaceutiquespharmaceutiques

SSBSSB

NOVACYLNOVACYL
Fab. de produits pharmaceutiques Fab. de produits pharmaceutiques 
de basede base

SSBSSB

ADISSEO FRANCE SASADISSEO FRANCE SAS Fab. aut. prod. chimique org. de baseFab. aut. prod. chimique org. de base SSHSSH

ELKEM SILICONES FRANCEELKEM SILICONES FRANCE
Fabric. de matières plastiques de Fabric. de matières plastiques de 
basebase

SSHSSH

ENGRAIS SUD VIENNEENGRAIS SUD VIENNE
Com gros céréal. tab. brt & alim. Com gros céréal. tab. brt & alim. 
bétailbétail

SSHSSH

HLOG c/o OcédisHLOG c/o Océdis
Entreposage et stockage non Entreposage et stockage non 
frigorifiquefrigorifique

SSHSSH

NOVAPEXNOVAPEX Fab. aut. prod. chimique org. de baseFab. aut. prod. chimique org. de base SSHSSH

RUBIS TERMINALRUBIS TERMINAL
Entreposage et stockage non Entreposage et stockage non 
frigorifiquefrigorifique

SSHSSH

SUEZ RR IWS CHEMICALS FRANCESUEZ RR IWS CHEMICALS FRANCE
Traitmnt & élimination déchets Traitmnt & élimination déchets 
dangereuxdangereux

SSHSSH

THORTHOR
Fabric. autres produits chimiques Fabric. autres produits chimiques 
n.c.a.n.c.a.

SSHSSH

PEC TREDIPEC TREDI
Traitmnt & élimination déchets Traitmnt & élimination déchets 
dangereuxdangereux

SSHSSH

SassenageSassenage
AIR LIQUIDE ADVANCED AIR LIQUIDE ADVANCED 
TECHNOLOGIESTECHNOLOGIES

Fab. équipt aérauliq. & frigorifiq. ind.Fab. équipt aérauliq. & frigorifiq. ind. SSBSSB

SerpaizeSerpaize TOTAL RAFFINAGE FRANCETOTAL RAFFINAGE FRANCE Raffinage du pétroleRaffinage du pétrole SSHSSH

Saint-Clair- Saint-Clair- 
du-Rhônedu-Rhône

ADISSEO FRANCE SASADISSEO FRANCE SAS Fab. aut. prod. chimique org. de baseFab. aut. prod. chimique org. de base SSHSSH

TOURMALINE REAL ESTATETOURMALINE REAL ESTATE
Loc. & exploi. bien immo. propre ou Loc. & exploi. bien immo. propre ou 
louéloué

SSHSSH

Saint-EgrèveSaint-Egrève SICOSICO Activités de conditionnementActivités de conditionnement SSBSSB

Saint-Laurent- Saint-Laurent- 
du-Pontdu-Pont

PATURLE ACIERSPATURLE ACIERS Laminage à froid de feuillardsLaminage à froid de feuillards SSBSSB

Saint-Quentin-Saint-Quentin-
FallavierFallavier

AIR PRODUCTS LIDA1AIR PRODUCTS LIDA1 Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

AIR PRODUCTS LIDA 2AIR PRODUCTS LIDA 2 Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

SARL PARCOLOG LYON ISLE SARL PARCOLOG LYON ISLE 
D'ABEAU GESTIOND'ABEAU GESTION

Transports routiers de fret de Transports routiers de fret de 
proximitéproximité

SSBSSB

SIGMA ALDRICH CHIMIESIGMA ALDRICH CHIMIE
Commerce de gros de produits Commerce de gros de produits 
chimiqueschimiques

SSHSSH

TOTAL RAFFINAGE FRANCETOTAL RAFFINAGE FRANCE Raffinage du pétroleRaffinage du pétrole SSHSSH

Saint-Quentin- Saint-Quentin- 
sur-Isèresur-Isère

TITANOBELTITANOBEL
Entreposage et stockage non Entreposage et stockage non 
frigorifiquefrigorifique

SSHSSH

Saint-SavinSaint-Savin SAS SOL FRANCESAS SOL FRANCE Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

Villette-de-VienneVillette-de-Vienne

ESSO S.A.F.ESSO S.A.F. Raffinage du pétroleRaffinage du pétrole SSHSSH

SDSPSDSP
Entreposage et stockage non Entreposage et stockage non 
frigorifiquefrigorifique

SSHSSH

SPMRSPMR Transports par conduitesTransports par conduites SSHSSH

TOTAL RAFFINAGE FRANCETOTAL RAFFINAGE FRANCE Raffinage du pétroleRaffinage du pétrole SSHSSH

VoreppeVoreppe
AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIEAIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE Fabrication de gaz industrielsFabrication de gaz industriels SSBSSB

STEPAN EUROPE SASTEPAN EUROPE SA
Fab. savon, détergent & prod. Fab. savon, détergent & prod. 
entretienentretien

SSHSSH

(Source : DREAL) - SSB : Seuil Bas (Seveso III) - SSH : Seuil Haut (Seveso III)
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 Le risque industriel
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Le risque nucléaire

Qu’est-ce qu’un risque 
nucléaire ?

Les rayonnements ionisants peuvent être d’origine 
naturelle ou provenir d’activités humaines appelées 
activités nucléaires. Les expositions de la popula-
tion aux rayonnements ionisants d’origine naturelle 
résultent de la présence de radionucléides d’ori-
gine terrestre dans l’environnement, de l’émanation 
de radon en provenance du sous-sol et de l’exposi-
tion aux rayonnements cosmiques.

Les activités nucléaires sont définies par le code de 
la santé publique comme “les activités comportant 
un risque d’exposition des personnes aux rayon-
nements ionisants lié à la mise en œuvre soit d’une 
source artificielle, qu’il s’agisse de substances ou de 
dispositifs, soit d’une source naturelle, qu’il s’agisse 
de substances radioactives naturelles ou de maté-
riaux contenant des radionucléides naturels…”.

La centrale nucléaire de Saint-Alban-du-Rhône / 
Saint-Maurice-l’Exil
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Le risque
nucléaire

Dispersion atmosphérique des rejets radioactifs
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Ces activités nucléaires incluent celles qui sont 
menées dans les installations nucléaires de base 
(INB) et dans le cadre du transport des substances 
radioactives, ainsi que dans les domaines médical, 
vétérinaire, industriel et de recherche (nucléaire de 
proximité).

Comment se manifeste-t-il ?
Les activités nucléaires sont exercées de façon 
à prévenir les accidents, mais aussi à en limiter 
les conséquences. Malgré toutes les précautions 
prises, un accident ne peut jamais être exclu et il 
convient de prévoir, tester et réviser régulièrement 
les dispositions nécessaires pour faire face et gérer 
une situation d’urgence radiologique.
Les situations d’urgence radiologique, qui découlent 
d’un incident ou d’un accident risquant d’entraî-
ner une émission de substances radioactives ou 
un niveau de radioactivité susceptibles de porter 
atteinte à la santé publique, incluent ainsi :
>  les situations d’urgence survenant sur une installa-

tion nucléaire de base (INB) ;
>  les accidents de transport de substances 

radioactives ;
>  les situations d’urgence survenant dans le domaine 

du nucléaire de proximité.
Les situations d’urgence affectant des activités 
nucléaires peuvent également présenter des 
risques non radiologiques, tels que l’incendie, l’ex-
plosion ou le rejet de substances toxiques.

Ces situations d’urgence font l’objet de dispositions 
matérielles et organisationnelles spécifiques, qui 
incluent les plans de secours et impliquent à la fois 
l’exploitant ou le responsable d’activité et les pou-
voirs publics.

Les conséquences  
sur les personnes  
et l’environnement

Les rayonnements ionisants sont définis comme 
étant capables de produire directement ou indirec-
tement des ions lors de leur passage à travers la 
matière. Les rayonnements ionisants interagissent 
avec les molécules constitutives des cellules de la 
matière vivante et les transforment chimiquement. 
Parmi les lésions ainsi créées, les plus importantes 
concernent l’ADN des cellules ; elles ne sont pas fon-
damentalement différentes de celles provoquées 
par certaines substances chimiques toxiques, exo-
gènes ou endogènes (résultant du métabolisme 
cellulaire).

Lorsqu’elles ne sont pas réparées par les cellules 
elles-mêmes, ces lésions peuvent conduire à la 
mort cellulaire et à l’apparition d’effets biologiques 
néfastes, dès lors que le tissu ne peut plus assu-
rer ses fonctions : ce sont les effets déterministes. 
Parmi ces effets, citons par exemple l’érythème, 
la radiodermite, la radionécrose et la cataracte. 
Les effets sont d’autant plus graves que la dose de 
rayonnements reçue par le tissu est elle-même 
importante.

Les cellules peuvent aussi réparer, mais de façon 
imparfaite ou erronée, les lésions ainsi provoquées. 
Parmi les lésions qui subsistent, celles de l’ADN 
revêtent un caractère particulier car des ano-
malies résiduelles d’ordre génétique peuvent être 
transmises par divisions cellulaires successives 
à de nouvelles cellules. Une seule mutation géné-
tique est loin d’être suffisante pour la transformation 
en cellule cancéreuse mais cette lésion due aux 
rayonnements ionisants peut constituer une pre-
mière étape vers la cancérisation.

Le risque de cancer radio-induit apparaît pour 
différents niveaux d’exposition et n’est pas lié à 
un dépassement de seuil. Il se manifeste par un 
accroissement de la probabilité de cancer pour 
une population d’âge et de sexe donnés. On parle 
alors d’effets probabilistes, stochastiques ou aléa-
toires.
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Le risque nucléaire

En cas d’alerte nucléaire  
➟ six réflexes à avoir

1.  Je me mets rapidement à l'abri dans un bâtiment : rejoignez sans délai un bâtiment en dur. 
Si vous êtes déjà dans un bâtiment, isolez-vous de l’extérieur : fermez portes et fenêtres et coupez 
la ventilation. Si vos enfants sont à l’école au moment de l’alerte, ils seront mis à l’abri par les ensei-
gnants.

2.  Je me tiens informé(e) : respectez les consignes de protection des pouvoirs publics (prise 
d’iode par exemple) diffusées par la radio (France Bleu, France Info, etc.), la télévision (France Télé-
visions) et le site internet de votre préfecture. Pensez à vous doter, auparavant, d’une radio à piles et 
de piles de rechange.

3.  Je ne vais pas chercher mes enfants à l'école : restez à l’abri. A l’école, vos enfants sont pris en 
charge par leurs enseignants.

4.  Je limite mes communications téléphoniques : ne saturez pas les réseaux de communication. 
Ils sont nécessaires à l’organisation des secours et à la transmission d’informations.

5.  Je prends de l'iode dès que j'en reçois l'instruction : la dose d’iode stable doit être prise 
uniquement et immédiatement à la demande du préfet et en respectant la posologie suivante :

 >  à partir de 12 ans (adulte, y compris la femme enceinte) : 2 comprimés d’iode (130 mg),
 >  enfant de 3 à 12 ans : 1 comprimé d’iode (65 mg),
 >  enfant de 1 mois à 3 ans : 1/4 comprimé d’iode (30 mg),
 >  nourrisson (jusqu’à 1 mois) : 9/4 de comprimé d’iode (15 mg).

6.  Je me prépare à une éventuelle évacuation : munissez vous du kit d’urgence que vous aurez 
préparé au préalable : il comprend en particulier vos papiers personnels, vos éventuels traitements 
médicaux, des vêtements, de la nourriture et de la boisson. Lors de l’évacuation, respectez les 
consignes de circulation.

Pour en savoir plus

Pour en savoir plus sur le risque nucléaire, consultez :

-  le site du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES) :  
http://www.georisques.gouv.fr/

-  le site de l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) :  
http://asn.fr

-  le site de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) :  
http://www.irsn.fr

-  le site de la campagne d’information sur les risques industriels majeurs :  
https://www.lesbonsreflexes.com

-  le site sur les six réflexes pour bien réagir en cas d’alerte nucléaire :  
http://www.distribution-iode.com
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Le risque nucléaire  
dans le département

Liste des communes de l'Isère situées à 
l'intérieur du périmètre PPI d'une INB

Centre nucléaire de production d’électricité du Bugey

Périmètre Commune Nb habitants

0 - 2 km
Hières-sur-AmbyHières-sur-Amby 1 2191 219

VernasVernas 262262

2 - 5 km

Annoisin-ChatelansAnnoisin-Chatelans 666666

La Balme-les-GrottesLa Balme-les-Grottes 1 0411 041

LeyrieuLeyrieu 818818

Saint-Baudille-de-la-TourSaint-Baudille-de-la-Tour 806806

Saint-Romain-de-JalionasSaint-Romain-de-Jalionas 3 2523 252

5 - 20 km

AnthonAnthon 1 0491 049

Arandon-PassinsArandon-Passins 1 7971 797

Bourgoin-JallieuBourgoin-Jallieu 27 65127 651

Bouvesse-QuirieuBouvesse-Quirieu 1 5161 516

ChamagnieuChamagnieu 1 6511 651

CharetteCharette 463463

Charvieu-ChavagneuxCharvieu-Chavagneux 9 2929 292

ChavanozChavanoz 4 6084 608

ChozeauChozeau 1 0471 047

CourtenayCourtenay 1 2761 276

CrémieuCrémieu 3 2973 297

Creys-MépieuCreys-Mépieu 1 5231 523

DizimieuDizimieu 842842

FrontonasFrontonas 2 0492 049

GrenayGrenay 1 5961 596

JanneyriasJanneyrias 1 7961 796

L’Isle-d’AbeauL’Isle-d’Abeau 16 07416 074

La VerpillièreLa Verpillière 7 1047 104

Montalieu-VercieuMontalieu-Vercieu 3 3793 379

MorasMoras 507507

MorestelMorestel 4 4254 425

OptevozOptevoz 840840

PanossasPanossas 679679

ParmilieuParmilieu 703703

Pont-de-ChéruyPont-de-Chéruy 5 7035 703

Porcieu-AmblagnieuPorcieu-Amblagnieu 1 7561 756

Saint-ChefSaint-Chef 3 6183 618

Saint-Hilaire-de-BrensSaint-Hilaire-de-Brens 624624

Saint-Marcel-Bel-AccueilSaint-Marcel-Bel-Accueil 1 3741 374

Saint-Quentin-FallavierSaint-Quentin-Fallavier 6 0996 099

Saint-SavinSaint-Savin 4 0374 037

Saint-Victor-de-MorestelSaint-Victor-de-Morestel 1 0971 097

SalagnonSalagnon 1 4041 404

Satolas-et-BonceSatolas-et-Bonce 2 4042 404

SermérieuSermérieu 1 6571 657

Siccieu-Saint-Julien-et-CarisieuSiccieu-Saint-Julien-et-Carisieu 591591

SoleymieuSoleymieu 773773

Tignieu-JameyzieuTignieu-Jameyzieu 7 1457 145

TreptTrept 2 1062 106

Vaulx-MilieuVaulx-Milieu 2 5322 532

VénérieuVénérieu 799799

VertrieuVertrieu 653653

VeyssilieuVeyssilieu 336336

Vézéronce-CurtinVézéronce-Curtin 2 0972 097

VignieuVignieu 1 0391 039

VillefontaineVillefontaine 18 65318 653

VillemoirieuVillemoirieu 1 8671 867

Villette-d'AnthonVillette-d'Anthon 4 8814 881

(Source INSEE – Population 2016)

Centre nucléaire de production d’électricité  
de Saint-Alban-du-Rhône / Saint-Maurice-l’Exil

Périmètre Commune Nb habitants

0 - 2 km

Clonas-sur-VarèzeClonas-sur-Varèze 1 5061 506

Saint-Alban-du-RhôneSaint-Alban-du-Rhône 856856

Saint-Clair-du-RhôneSaint-Clair-du-Rhône 3 9023 902

Saint-Maurice-L'ExilSaint-Maurice-L'Exil 6 0306 030

2 - 5 km

Auberives-sur-VarèzeAuberives-sur-Varèze 1 4721 472

Le Péage-de-RoussillonLe Péage-de-Roussillon 6 6766 676

RoussillonRoussillon 8 1878 187

Saint-PrimSaint-Prim 1 3181 318

5 - 20 km

AgninAgnin 1 0691 069

AnjouAnjou 1 0161 016

AssieuAssieu 1 3731 373

Bellegarde-PoussieuBellegarde-Poussieu 975975

Bougé-ChambaludBougé-Chambalud 1 4001 400

ChalonChalon 173173

ChanasChanas 2 4672 467

Chasse-sur-RhôneChasse-sur-Rhône 5 7725 772

CheyssieuCheyssieu 1 0421 042

Chonas-L'AmballanChonas-L'Amballan 1 6231 623

ChuzellesChuzelles 2 0142 014

Cour-et-BuisCour-et-Buis 854854

EstrablinEstrablin 3 2783 278

Eyzin-PinetEyzin-Pinet 2 1872 187

JarcieuJarcieu 1 0291 029

JardinJardin 2 2112 211

La Chapelle-de-SurieuLa Chapelle-de-Surieu 729729

Les Côtes-d'AreyLes Côtes-d'Arey 1 9611 961

Les Roches-de-CondrieuLes Roches-de-Condrieu 2 0782 078

Moissieu-sur-DolonMoissieu-sur-Dolon 699699

Monsteroux-MilieuMonsteroux-Milieu 787787

MontseverouxMontseveroux 946946

PactPact 836836

Pont-EvèquePont-Evèque 5 1815 181

PrimarettePrimarette 729729

Revel-TourdanRevel-Tourdan 1 0381 038

Reventin-VaugrisReventin-Vaugris 1 7851 785

SablonsSablons 2 1882 188

Saint-Romain-de-SurieuSaint-Romain-de-Surieu 348348

Saint-Sorlin-de-VienneSaint-Sorlin-de-Vienne 854854

Salaise-sur-SanneSalaise-sur-Sanne 4 4984 498

SerpaizeSerpaize 1 7521 752

SeyssuelSeyssuel 1 9781 978

SonnaySonnay 1 2421 242

VerniozVernioz 1 2411 241

VienneVienne 29 09629 096

Ville-sous-AnjouVille-sous-Anjou 1 1861 186

(Source : © BD TOPO)

Creys-Malville (en cours de démantèlement) Institut Laue Langevin (ILL) - Réacteur de recherche

Périmètre PPI = rayon de 1 000 mètresPérimètre PPI = rayon de 1 000 mètres
Commune concernée :Commune concernée :
- CREYS MEPIEU- CREYS MEPIEU

Périmètre PPI = rayon de 500 mètresPérimètre PPI = rayon de 500 mètres
Communes concernées :Communes concernées :
-  GRENOBLE (presqu’île scientifique)-  GRENOBLE (presqu’île scientifique)
- FONTAINE- FONTAINE
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Le risque nucléaire

Les actions préventives 
dans le département

La réglementation 
française
Les installations nucléaires 
importantes sont classées "ins-
tallation nucléaire de base" (INB). La législation spé-
cifique des INB définit le processus réglementaire 
de classement, création, construction, démarrage, 
fonctionnement, surveillance en cours de fonction-
nement, démantèlement et déclassement de ces 
installations. La législation fixe également les règles 
de protection des travailleurs et du public contre 
les dangers des rayonnements ionisants.

La réduction du risque à la source
La sécurité d'une installation est assurée par :
>  sa conception, qui conduit à mettre en place des 

systèmes s'opposant à la dissémination de pro-
duits radioactifs (par exemple, interposition d'une 
succession de barrières étanches indépendantes 
les unes des autres : principe de défense en pro-
fondeur) ;

>  la qualité de la réalisation ;
>  la surveillance constante de l'installation en cours 

de fonctionnement, au moyen de systèmes auto-
matiques et manuels déclenchant des dispositifs 
de sécurité en cas d'anomalie ;

>  la qualité et la formation du personnel.

Une étude d’impact
Une étude d’impact est imposée à l’industriel afin 
de réduire au maximum les nuisances causées par 
le fonctionnement normal de son installation. Les 
rejets d'effluents radioactifs dans l'eau et dans l'air 
doivent faire l'objet d'autorisations délivrées par 
décrets et assorties de limitations et de conditions 
techniques.

Une étude de maîtrise des risques
L’étude de maîtrise des risques présente l’inventaire 
des risques de l’installation nucléaire, l’analyse des 
dispositions prises pour prévenir des risques et des 
mesures propres à limiter la probabilité des acci-
dents et de leurs effets.

L’information de la population
Le maire définit les modalités d’affichage du risque 
nucléaire et des consignes individuelles de sécurité 
comme il organise des actions de communication 
au moins tous les deux ans en cas de PPR naturel 
prescrit ou approuvé.
Par ailleurs, les populations riveraines des INB 
doivent recevoir tous les cinq ans une informa-
tion spécifique financée par les exploitants, sous 
contrôle du préfet. Cette campagne, généralement 

appelée campagne PPI, doit notamment porter sur 
la nature du risque, les moyens de prévention mis 
en place, ainsi que sur les consignes à adopter.
Enfin, des commissions locales d’information (CLI) 
sont créées auprès de chaque installation nucléaire 
de base. Placées sous l’autorité du Département, 
elles sont composées d’élus, de représentants des 
organisations syndicales de l’exploitant, d’experts 
et de personnalités qualifiées et de représentants 
du monde économique et de représentants d’as-
sociations de protection de l’environnement. Elles 
exercent une mission générale de recueil et de 
diffusion des informations en matière de sûreté 
nucléaire, de radioprotection et d’impact des 
activités nucléaires sur les personnes et l’environ-
nement auprès de la population. Elles organisent 
notamment une réunion publique annuelle.
À l'échelon national, divers supports d'information 
sont disponibles sur la radioactivité de l'environne-
ment, les rejets des INB, les incidents survenus, etc.

Un contrôle régulier
Un contrôle régulier des INB est effectué par l’Au-
torité de sûreté nucléaire (ASN) qui dispose de 
divisions régionales. Ce contrôle s'appuie princi-
palement sur des inspections réalisées par ses ins-
pecteurs.

L’organisation des secours 
dans le département

L’alerte
En cas d’événement majeur, la population est aver-
tie au moyen du signal national d’alerte.
Des dispositions spécifiques sont prévues dans 
le périmètre réflexe des 2  km autour des CNPE 
(sirènes et système d’appel téléphonique multiple).
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La distribution de comprimés d’iode
Dans le cas des réacteurs électronucléaires, l’un 
des principaux éléments radioactifs présents dans 
les rejets serait de l'iode radioactif (iode-131). À 
titre préventif, une distribution gratuite de compri-
més d'iode non radioactif a été organisée auprès 
de la population habitant dans un rayon de vingt 
kilomètres autour de la centrale. Sur consigne du 
préfet, diffusé en cas d'accident par la radio, les 
habitants seraient invités à absorber ces compri-
més d'iode.
Cet iode stable a pour effet de se fixer sur la thyroïde 
(organe qui retient l'iode), la saturer et éviter qu'en-
suite l'iode radioactif, inhalé par respiration, se fixe sur 
la thyroïde provoquant son irradiation. Tout nouvel 
arrivant peut se procurer des comprimés. Pour cela, 
consulter le site dédié : www.distribution-iode.com.

> Au niveau communal
C'est le maire, détenteur des pouvoirs de police, 
qui a la charge d'assurer la sécurité de la popula-
tion dans les conditions fixées par le code général 
des collectivités territoriales. Il met notamment en 
œuvre, à son niveau ou en lien avec le directeur des 
opérations de secours, le préfet, lors de l’activation 
de PPI, les actions prévues dans le plan communal 
de sauvegarde (PCS) qui est complémentaire aux 
plans ORSEC.

> Au niveau de l’installation nucléaire de base
Au sein d'une INB, l'exploitant doit avoir mis en 
place une organisation interne permettant de pal-
lier tout incident, d'en limiter les conséquences et 
de remettre son installation en état sûr. Cette orga-
nisation est décrite dans un plan d'urgence interne 
(PUI), soumis à l'approbation et au contrôle de l'Au-
torité de sûreté nucléaire.

> Au niveau individuel
Un plan familial de mise en sûreté est conseillé.
Afin d’éviter la panique lors d’un accident nucléaire, 
un tel plan, préparé et testé en famille, permet de 
mieux faire face en attendant les secours. Il com-
prend la préparation d'un kit, composé d'une radio 
avec ses piles de rechange, de rouleaux de papier 
collant, d'une lampe de poche, d'eau potable, des 
médicaments urgents, d’iode stable, des papiers 
importants, de vêtements de rechange et de 
couvertures. Une réflexion préalable sur les lieux 
de mise à l’abri complétera ce dispositif. Le site  
http://www.georisques.gouv.fr donne des indica-
tions pour aider chaque famille à réaliser ce plan.

Centrale nucléaire du Bugey
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L’organisation des secours

> Au niveau départemental
Le plan particulier d’intervention (PPI) est mis en 
place par le préfet pour faire face à un sinistre sor-
tant des limites de l’établissement. La finalité de ce 
plan de secours est de protéger les populations et 
l’environnement des effets du sinistre.
Par ailleurs des plans généraux d’organisation des 
secours (plan ORSEC) existent au niveau du dépar-
tement. Ils seront déclenchés si besoin.
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Le risque nucléaire
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Le risque rupture de barrage

Qu’est-ce qu’un barrage ?

Un barrage est un ouvrage artificiel ou naturel 
(résultant de l'accumulation de matériaux à la 
suite de mouvements de terrain), établi en travers 

Barrage et retenue de Monteynard - 135 mètres  
de haut, 230 mètres de long pour le géant du Drac

Le risque  
rupture  
de barrage

du lit d'un cours d'eau, retenant ou pouvant retenir 
de l'eau. Les barrages ont plusieurs fonctions, qui 
peuvent s'associer : la régulation de cours d'eau 
(maintien d'un niveau minimum des eaux en période 
de sécheresse), l'irrigation des cultures, l'alimenta-
tion en eau des villes, la production d'énergie élec-
trique, la retenue de rejets de mines ou de chantiers, 
le tourisme et les loisirs, la lutte contre les incendies…

On distingue deux types de barrages selon leur 
principe de stabilité :

>  le barrage poids, résistant à la poussée de 
l'eau par son seul poids. 
De profil triangulaire, il 
peut être en remblais 
(matériaux meubles 
ou semi-rigides) ou en 
béton ;

>  le barrage voûte dans lequel la plus grande par-
tie de la poussée de l'eau 
est reportée sur les rives 
par des effets d'arc. De 
courbure convexe tour-
née vers l'amont, il est 
constitué exclusivement 
de béton. Un barrage 
béton est découpé en 
plusieurs tranches verti-
cales, appelées plots.
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Comment se produirait la rupture ?
Le phénomène de rupture de barrage correspond 
à une destruction partielle ou totale d'un barrage.
Les causes de rupture peuvent être diverses :
>  techniques : défaut de fonctionnement des 

vannes permettant l'évacuation des eaux, vices 
de conception, de construction ou de matériaux, 
vieillissement des installations ;

>  naturelles : séismes, crues exceptionnelles, glis-
sements de terrain (soit de l'ouvrage lui-même, 
soit des terrains entourant la retenue et provo-
quant un déversement sur le barrage) ;

>  humaines : insuffisance des études préalables et 
du contrôle d'exécution, erreurs d'exploitation, de 
surveillance et d'entretien, malveillance.

Le phénomène de rupture de barrage dépend des 
caractéristiques propres du barrage. Ainsi, la rup-
ture peut être :
>  progressive dans le cas des barrages en rem-

blais, par érosion régressive, suite à une submer-
sion de l'ouvrage ou à une fuite à travers celui-ci 
(phénomène de “renard”) ;

>  brutale dans le cas des barrages en béton, par 
renversement ou par glissement d'un ou plusieurs 
plots ou par rupture des appuis.

Une rupture de barrage entraîne la formation d'une 
onde de submersion se traduisant par une éléva-
tion brutale du niveau de l'eau à l'aval. 

Les conséquences sur les 
personnes et les biens

D’une façon générale les conséquences sont de 
trois ordres : humaines, économiques et environne-
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Rupture du barrage de Malpasset - 2 décembre 1959

Barrage 
avant la 
catastrophe

Restes  
du barrage

Les consignes individuelles de sécurité

1. Se mettre à l’abri

 2. Ecouter la radio

  3. Respecter les consignes

>  Le préfet est le directeur des opérations  
de secours (DOS).

>  Le maire relaie l’alerte et les instructions  
à l’échelon de sa commune.

AVANT PENDANT

>  Connaître le système spécifique d'alerte pour la “zone de 
proximité immédiate” : corne de brume, système d’automate d’appels 
téléphoniques à la charge de l’exploitant en zone de proximité 
immédiate (ZPI) et sur l’ensemble des zones concernées, les sirènes 
RNA, les sirènes locales, les messages radio, la télévision, les moyens 
mobiles d’alerte

>  Appliquer les consignes définies dans le PPI (une déclinaison PPI 
des mesures à appliquer au niveau local est réalisée dans le plan 
communal de sauvegarde des communes concernées)

>  Connaître les points hauts sur lesquels se réfugier (collines, étages 
élevés des immeubles résistants), les moyens et itinéraires d'évacuation 
(voir le PPI et le DICRIM)

>  Évacuer et gagner le plus 
rapidement possible les points 
hauts les plus proches cités dans 
le PPI ou, à défaut, les étages 
supérieurs d'un immeuble élevé 
et solide

>  Ne pas prendre l'ascenseur

>  Ne pas revenir sur ses pas

mentales. L'onde de submersion ainsi que l'inonda-
tion et les matériaux transportés, issus du barrage 
et de l'érosion intense de la vallée, peuvent occa-
sionner des dommages considérables :
>  sur les personnes : noyade, ensevelissement, 

personnes blessées, isolées ou déplacées ;
>  sur les biens : destructions et détériorations aux 

habitations, aux entreprises, aux ouvrages (ponts, 
routes, etc.), paralysie des services publics, aux 
cultures, etc. ;

>  sur l'environnement : endommagement, des-
truction de la flore et de la faune, disparition du sol 
cultivable, pollutions diverses, dépôts de déchets, 
boues, débris, etc., voire accidents technolo-
giques, dus à l'implantation d'industries dans la 
vallée (déchets toxiques, explosions par réaction 
avec l'eau, etc.).
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Le risque rupture de barrage

Barrage de Grand’Maison sur l’Eau Dolle (Isère), 
plus puissante concession EDF de France

Pour en savoir plus
>  Site du ministère de la transition écologique  

et solidaire : 
http://www.georisques.gouv.fr

>  Site de la préfecture de l’Isère : 
http://www.isere.gouv.fr/Politiques-publiques/
Risques/Risques-technologiques/Les-grands-
barrages

Les grands barrages  
dans le département

Sont concernés au titre des ”risques majeurs natu-
rels et technologiques” en application du décret 
n°  92-997 du 15 septembre 1992 modifié relatif 
aux plans particuliers d’intervention concernant 
certains aménagements hydrauliques, ”les amé-
nagements hydrauliques” qui comportent à la fois 
un réservoir d’une capacité égale ou supérieure à 
quinze millions de mètres cubes et un barrage en 
béton ou en remblais, d’une hauteur d’au moins vingt 
mètres au-dessus du point le plus bas du sol naturel.
Dans le département de l’Isère sept grands bar-
rages répondent à ces deux critères :
>  Sur le Drac : Le Sautet, Saint-Pierre-Cognet, 

Monteynard et Notre-Dame-de-Commiers ;
>  Sur la Romanche : Le Chambon ;
>  Sur l’Eau d’Olle : Grand’Maison et Le Verney.

Par ailleurs, plusieurs communes sont concernées 
par l’onde de submersion qui résulterait de la rup-
ture de barrages situés en Savoie, dans l’Ain et dans 
le Jura : il s’agit des barrages de Roselend, Tignes, 
Bissorte, Girotte, Coiselet et Vouglans.

Au-delà des barrages soumis à PPI, les barrages 
de classe A (c’est-à-dire ceux dont la hauteur H est 
supérieur à 20 m, de volume V tel que H2*V0,5 est 
supérieur à 1 500, comprenant les barrages sou-
mis à PPI) et ceux de classe B (supérieurs à 10 m de 

hauteur et pour lesquels H2*V0,5>200) disposent 
d’une étude de dangers au titre des articles R.214-
115 à 117 du code de l’environnement. Celle-ci com-
prend une analyse des risques liés au barrage et 
fournit une cartographie de l’onde de submersion 
correspondant au scénario de rupture éventuelle 
du barrage.

Enfin, le département est concerné par des 
ouvrages plus petits, généralement de classe A ou 
B (correspondant aux ouvrages d'au moins 10  m 
de haut, présentant un volume de retenue suffi-
samment important, soumis à étude de dangers 
et non soumis à PPI). On recense les barrages sui-
vants : Flumet, Choranche, Saint-Egrève, Beauvoir, 
Saint-Hilaire, Porcieu-Amblagnieu (aménagement 
de Sault-Brénaz), Vaugris, Péage-de-Roussillon 
(barrage-usine de Sablons, barrage de Saint-
Pierre-de-Bœuf, barrages latéraux).

Le contrôle
L'État assure un contrôle régulier de la sécurité des 
ouvrages. Cette mission est confiée, sous l'autorité 
des préfets, aux directions régionales de l'environ-
nement, de l'aménagement et du logement (DREAL) 
pour l'ensemble des barrages et digues quel que 
soit le régime juridique auquel ces ouvrages sont 
soumis.

Les actions préventives 
dans le département

L’examen préventif des projets  
de barrage
L'examen préventif des projets de barrages est réa-
lisé par les services de l'État (service en charge de 
la sécurité des ouvrages hydrauliques et service en 
charge de la police de l'eau) et, pour les barrages 
de classe A uniquement, par le comité technique 
permanent des barrages et des ouvrages hydrau-
liques (CTPBOH). Le contrôle concerne toutes les 
mesures de sûreté prises de la conception à la réa-
lisation du projet.

L’examen périodique de la sécurité 
des barrages existants
Chaque exploitant de barrage de classe A ou B a 
obligation de réaliser périodiquement une étude 
de dangers visant à identifier les risques potentiels 
et les moyens d’y remédier. Cette étude comprend 
également une revue exhaustive de l’état des maté-
riels et équipements de l’ouvrage.

La carte du risque
La carte du risque représente les zones mena-
cées par l'onde de submersion qui résulterait d'une 
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Barrage de Beauvoir – Commune de Saint-Romans

rupture totale de l'ouvrage. Obligatoire pour les 
barrages soumis à étude de dangers, cette carte 
détermine, dès le projet de construction, quelles 
seront les caractéristiques de l'onde de submer-
sion en tout point de la vallée : hauteur et vitesse de 
l'eau, délai de passage de l'onde, etc. Elle permet 
d’identifier les enjeux et les points sensibles en vue 
de l’établissement des plans de secours.

La surveillance
La surveillance constante du barrage s'effectue 
aussi bien pendant la période de mise en eau qu'au 
cours de la période d'exploitation. Elle s'appuie sur 
de fréquentes inspections visuelles et des mesures 
sur le barrage et ses appuis (mesures de dépla-
cement, de fissuration, de tassement, de pression 
d'eau et de débit de fuite, etc.). Toutes les informa-
tions recueillies par la surveillance permettent une 
analyse et une synthèse rendant compte de l'état 
du barrage, ainsi que l'établissement, tout au long 
de son existence, d'un "diagnostic de santé " per-
manent.
Si cela apparaît nécessaire, des travaux d'amélio-
ration ou de confortement sont réalisés. Pendant 
toute la durée de vie de l'ouvrage, la surveillance et 
les travaux d'entretien incombent à l'exploitant du 
barrage.

L’information  
et l’éducation  
sur les risques
Dans les communes 
concernées par un 
ouvrage faisant l'ob-
jet d'un plan particulier 
d'intervention (PPI), une 

campagne d'information ”PPI” doit être réalisée. 
Son objectif est de faire connaître les risques et les 
consignes de sécurité spécifiques. Ces campagnes 
doivent être renouvelées tous les 5 ans.
Enfin, Électricité-de-France réalise des cam-
pagnes d'information en bordure des cours d'eau, 
afin de sensibiliser les usagers (pêcheurs, prome-
neurs, baigneurs et pratiquants de sports d'eaux 
vives) au risque de montée brutale des eaux ; cette 
montée brutale peut être occasionnée par des 
lâchures de barrage (ou lâchers d’eau) rendues 
nécessaires lors de crues ou d’intempéries impor-
tantes ou lorsque le barrage présente des signes 
de faiblesse, afin de réguler le niveau d’eau dans la 
retenue.

Pour l’Isère, les informations principales concernant les barrages, sont les suivants :

Barrage Département 
d’implantation Nature Hauteur  

en m

Année  
de mise  

en service

Volume de la 
retenue en 

millions de m3

Le Sautet Isère Béton 127,00 1935 108,00

Saint-Pierre-Cognet Isère Béton 75,00 1957 27,50

Monteynard Isère Béton 135,00 1963 275,00

Notre Dame de Commiers Isère Remblai 40,50 1964 34,00

Grand’Maison Isère Remblai 140,00 1988 137,00

Verney Isère Remblai 42,00 1984 15,40

Chambon Isère Béton 90,00 1935 50,80

Tignes Savoie Béton 160,00 1952 230,00

Roselend Savoie Béton 149,00 1977 185,00

Bissorte Savoie Béton 60,25 1935 39,50

Girotte Savoie Béton 45,50 1949 51,00

Vouglans Jura Béton 103,00 1970 605,00

Coiselet Jura Béton 23,50 1971 36,00
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Le risque rupture de barrage

L’organisation des secours 
dans le département

L’alerte
Pour les barrages dotés d'un PPI, celui-ci prévoit 
plusieurs niveaux d'alerte en fonction de l'évolution 
de l'événement :
>  Le premier stade est l’état de vigilance ren-

forcée : des faits anormaux concernant la tenue 
de l’ouvrage ou une crue dangereuse pour la 
sûreté de l’ouvrage conduisent l’exploitant à exer-
cer une surveillance permanente de l'ouvrage et 
à rester en liaison avec les autorités. Chaque plan 
de secours définit cette organisation ;

>  Le deuxième stade est l’état de préoccupa-
tions sérieuses : le barrage peut échapper au 
contrôle de l’exploitant à échéance brève (cote 
maximale atteinte, faits anormaux compromet-
tants, etc.). L'exploitant alerte alors les autorités 
désignées par le plan et les tient informées de 
l'évolution de la situation, afin que celles-ci soient 
en mesure d'organiser le déclenchement des 
mesures de sauvegarde et de sécurité prévues 
au plan (déclenchement effectué par le préfet). 
La population de la zone de proximité immédiate 
(ZPI) est évacuée et l’évacuation d’une partie de la 
population de la zone d’inondation spécifique (ZIS) 
est préparée ;

>  Le troisième stade est l’état de péril imminent  : 
l’exploitant estime ne plus avoir le contrôle de l’ou-
vrage. Des faits anormaux sont susceptibles de 
compromettre la tenue de l’ouvrage à très court 
terme ou alors la cote de danger est atteinte. 
L'évacuation des populations est immédiate. En 
plus de l'alerte aux autorités, l'exploitant alerte 
les populations situées dans la “zone de proxi-
mité immédiate” et prend lui-même les mesures 
de sauvegarde prévues aux abords de l'ouvrage, 
sous le contrôle de l'autorité de police. L'alerte 
aux populations s'effectue par sirènes pneuma-
tiques du type corne de brume mises en place 
par l'exploitant mais aussi par système d’auto-
mate d’appel téléphonique aux populations dans 
les zones de proximité immédiate. Plus à l'aval 
du barrage, il appartient aux autorités locales de 
définir et de mettre en œuvre les moyens d'alerte 
et les mesures à prendre pour assurer la sauve-
garde des populations ;

>  Le quatrième stade correspond au stade de la 
rupture constatée : le barrage entame le pro-
cessus de rupture partielle ou totale : l’exploitant 
alerte directement les populations de la ZPI pour 
qu’elles évacuent et les autorités déclenchent 
l’évacuation des populations de la ZIS ;

>  Enfin, pour marquer la fin de l'alerte, par exem-
ple si les paramètres redeviennent normaux, un 
signal sonore continu de trente secondes est émis.

L’organisation des secours

> Au niveau départemental
Chaque grand barrage (plus de 20 m de hauteur et 
capacité supérieure à 15 millions de m3) fait l'objet 
d'un plan particulier d'intervention (PPI), plan d'ur-
gence spécifique, qui précise les mesures destinées 
à donner l'alerte aux autorités et aux populations, 
l'organisation des secours et la mise en place d’un 
plan d'évacuation. Ce plan s'appuie sur la carte du 
risque et sur des dispositifs techniques de surveil-
lance et d'alerte.
Ce plan découpe la zone située en aval d'un bar-
rage en trois zones suivant l'intensité de l'aléa. La 
zone de proximité immédiate peut être submergée 
dans un délai ne permettant qu'une alerte directe  ; 
la population doit l'évacuer dès l'alerte donnée. 
Dans la zone d'inondation spécifique, la submersion 
est plus importante que celle de la plus grande crue 
connue. Dans la troisième zone (zone d'inondation), 
la submersion est généralement moins importante.
Par ailleurs des plans généraux d’organisation 
des secours (plans ORSEC) existent au niveau du 
département. Ils sont déclenchés par le préfet.

> Au niveau communal
C'est le maire qui a la charge d'assurer la sécu-
rité de la population dans les conditions fixées par 
le directeur des opérations de secours, le préfet. Il 
met notamment en application les mesures définies 
dans le PPI et les déclinaisons précisées dans le 
plan communal de sauvegarde.

> Au niveau individuel
Un plan familial de mise en sûreté est préconisé.
Afin d’éviter la panique lors d’une rupture de bar-
rage, un tel plan, préparé et testé en famille, permet 
de mieux faire face à l’évènement. Ceci comprend 
la préparation d'un kit, composé d'une radio avec 
ses piles de rechange, d'une lampe de poche, d'eau 
potable, des médicaments urgents, des papiers 
importants, de vêtements de rechange et de cou-
vertures. Une réflexion préalable sur les moyens et 
itinéraires d’évacuation et le lieu de regroupement 
complétera ce dispositif.
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ALBENC (L’)ALBENC (L’) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

ALLEMONDALLEMOND ✓✓ ✓✓ ✓✓

ANTHONANTHON ✓✓

AURISAURIS ✓✓

AVIGNONETAVIGNONET ✓✓ ✓✓ ✓✓

BALME-LES-GROTTES (LA)BALME-LES-GROTTES (LA) ✓✓

BARRAUXBARRAUX ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

BEAULIEUBEAULIEU ✓✓ ✓✓ ✓✓

BEAUVOIR-EN-ROYANSBEAUVOIR-EN-ROYANS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

BERNINBERNIN ✓✓ ✓✓

BOURG-D'OISANS (LE)BOURG-D'OISANS (LE) ✓✓ ✓✓ ✓✓

BRESSONBRESSON ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

BUISSE (LA)BUISSE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

BUISSIERE (LA)BUISSIERE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CHAMP-PRES-FROGES (LE)CHAMP-PRES-FROGES (LE) ✓✓

CHAMP-SUR-DRACCHAMP-SUR-DRAC ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CHAMPAGNIERCHAMPAGNIER ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CHANASCHANAS ✓✓

CHAPAREILLANCHAPAREILLAN ✓✓

CHASSE-SUR-RHONECHASSE-SUR-RHONE ✓✓

CHATEL-EN-TRIEVESCHATEL-EN-TRIEVES ✓✓

CHATTECHATTE ✓✓ ✓✓ ✓✓

CHAVANOZCHAVANOZ ✓✓

CHEYLAS (LE)CHEYLAS (LE) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CHONAS-L'AMBALLANCHONAS-L'AMBALLAN ✓✓

CLAIXCLAIX ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CLELLESCLELLES ✓✓

COGNETCOGNET ✓✓ ✓✓

COGNIN-LES-GORGESCOGNIN-LES-GORGES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

CORENCCORENC ✓✓

CORNILLON-EN-TRIEVESCORNILLON-EN-TRIEVES ✓✓ ✓✓

CORPSCORPS ✓✓

CROLLESCROLLES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

DEUX-ALPES (LES)DEUX-ALPES (LES) ✓✓

DOMENEDOMENE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

ECHIROLLESECHIROLLES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

EYBENSEYBENS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

FONTAINEFONTAINE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

FONTANIL-CORNILLONFONTANIL-CORNILLON ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

FRENEY-D'OISANS (LE)FRENEY-D'OISANS (LE) ✓✓

FROGESFROGES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

GARDE (LA)GARDE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓

GIERESGIERES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

GONCELINGONCELIN ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

GRENOBLEGRENOBLE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

HIERES-SUR-AMBYHIERES-SUR-AMBY ✓✓

IZERONIZERON ✓✓ ✓✓ ✓✓

JARRIEJARRIE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

LAVARSLAVARS ✓✓ ✓✓

LIVET-ET-GAVETLIVET-ET-GAVET ✓✓ ✓✓ ✓✓

LUMBINLUMBIN ✓✓

MARCIEUMARCIEU ✓✓ ✓✓

MAYRES-SAVELMAYRES-SAVEL ✓✓ ✓✓

MEYLANMEYLAN ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

MIZOENMIZOEN ✓✓

MOIRANSMOIRANS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

MONTBONNOT-ST-MARTINMONTBONNOT-ST-MARTIN ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

MONTCHABOUDMONTCHABOUD ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

MONTEYNARDMONTEYNARD ✓✓ ✓✓ ✓✓

MOTTE-SAINT-MARTIN (LA)MOTTE-SAINT-MARTIN (LA) ✓✓ ✓✓

MURIANETTEMURIANETTE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

NOTRE-DAME-DE-COMMIERSNOTRE-DAME-DE-COMMIERS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

NOTRE-DAME-DE-MESAGENOTRE-DAME-DE-MESAGE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

NOYAREYNOYAREY ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

OZOZ ✓✓ ✓✓ ✓✓

PEAGE-DE-ROUSSILLON (LE)PEAGE-DE-ROUSSILLON (LE) ✓✓

PELLAFOLPELLAFOL ✓✓

PIERRE (LA)PIERRE (LA) ✓✓

POISATPOISAT ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

POLIENASPOLIENAS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

PONSONNASPONSONNAS ✓✓ ✓✓
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PONT-DE-CHERUYPONT-DE-CHERUY ✓✓

PONT-DE-CLAIX (LE)PONT-DE-CLAIX (LE) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

PONTCHARRAPONTCHARRA ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

QUET-EN-BEAUMONTQUET-EN-BEAUMONT ✓✓

REVENTIN-VAUGRISREVENTIN-VAUGRIS ✓✓

RIVIERE (LA)RIVIERE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

ROCHES-DE-CONDRIEU (LES)ROCHES-DE-CONDRIEU (LES) ✓✓

ROISSARDROISSARD ✓✓ ✓✓

ROVONROVON ✓✓ ✓✓ ✓✓

SABLONSSABLONS ✓✓

SAINT-ALBAN-DU-RHONESAINT-ALBAN-DU-RHONE ✓✓

SAINT-AREYSAINT-AREY ✓✓ ✓✓

SAINT-BARTHELEMY-DE-SECHILIENNESAINT-BARTHELEMY-DE-SECHILIENNE ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-CLAIR-DU-RHONESAINT-CLAIR-DU-RHONE ✓✓

SAINT-EGREVESAINT-EGREVE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-GEORGES-DE-COMMIERSSAINT-GEORGES-DE-COMMIERS ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-GERVAISSAINT-GERVAIS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-HILAIRE-DU-ROSIERSAINT-HILAIRE-DU-ROSIER ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-ISMIERSAINT-ISMIER ✓✓ ✓✓

SAINT-JEAN-D'HERANSSAINT-JEAN-D'HERANS ✓✓ ✓✓

SAINT-JEAN-DE-MOIRANSSAINT-JEAN-DE-MOIRANS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-JUST-DE-CLAIXSAINT-JUST-DE-CLAIX ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-LATTIERSAINT-LATTIER ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-MARCELLINSAINT-MARCELLIN ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-MARTIN-D'HERESSAINT-MARTIN-D'HERES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-MARTIN-DE-CLELLESSAINT-MARTIN-DE-CLELLES ✓✓ ✓✓

SAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZESAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-MARTIN-LE-VINOUXSAINT-MARTIN-LE-VINOUX ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-MAURICE-L'EXILSAINT-MAURICE-L'EXIL ✓✓

SAINT-NAZAIRE-LES-EYMESSAINT-NAZAIRE-LES-EYMES ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-PIERRE-DE-CHERENNESSAINT-PIERRE-DE-CHERENNES ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-PIERRE-DE-MEAROZSAINT-PIERRE-DE-MEAROZ ✓✓ ✓✓

SAINT-PIERRE-DE-MESAGESAINT-PIERRE-DE-MESAGE ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-PRIMSAINT-PRIM ✓✓

SAINT-QUENTIN-SUR-ISERESAINT-QUENTIN-SUR-ISERE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-ROMAIN-DE-JALIONASSAINT-ROMAIN-DE-JALIONAS ✓✓

SAINT-ROMANSSAINT-ROMANS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-SAUVEURSAINT-SAUVEUR ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SAINT-VINCENT-DE-MERCUZESAINT-VINCENT-DE-MERCUZE ✓✓

SAINTE-MARIE-D'ALLOIXSAINTE-MARIE-D'ALLOIX ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SALAISE-SUR-SANNESALAISE-SUR-SANNE ✓✓

SALLE-EN-BEAUMONT (LA)SALLE-EN-BEAUMONT (LA) ✓✓

SASSENAGESASSENAGE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SECHILIENNESECHILIENNE ✓✓ ✓✓ ✓✓

SEYSSINET-PARISETSEYSSINET-PARISET ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SEYSSINSSEYSSINS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

SEYSSUELSEYSSUEL ✓✓

SINARDSINARD ✓✓ ✓✓

SONE (LA)SONE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓

TECHETECHE ✓✓ ✓✓ ✓✓

TENCINTENCIN ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

TERRASSE (LA)TERRASSE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

TOUVET (LE)TOUVET (LE) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

TREFFORTTREFFORT ✓✓ ✓✓

TRONCHE (LA)TRONCHE (LA) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

TULLINSTULLINS ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VARCES-ALLIERES-ET-RISSETVARCES-ALLIERES-ET-RISSET ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VAUJANYVAUJANY ✓✓

VAULNAVEYS-LE-BASVAULNAVEYS-LE-BAS ✓✓

VERNASVERNAS ✓✓

VERSOUD (LE)VERSOUD (LE) ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VERTRIEUVERTRIEU ✓✓

VEUREY-VOROIZEVEUREY-VOROIZE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VIENNEVIENNE ✓✓

VIFVIF ✓✓ ✓✓ ✓✓

VILLARD-BONNOTVILLARD-BONNOT ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VILLETTE-D'ANTHONVILLETTE-D'ANTHON ✓✓

VINAYVINAY ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VIZILLEVIZILLE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VOREPPEVOREPPE ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

VOUREYVOUREY ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓ ✓✓

(Source : Plans particuliers d’intervention des barrages)
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Camion citerne

Le risque transport 
de marchandises 
dangereuses
Qu’est-ce que le risque 
transport de marchandises 
dangereuses ?

Le risque de transport de marchandises dange-
reuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident 
se produisant lors du transport de ces marchan-
dises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou 
canalisation.

Comment se manifeste-t-il ?
On peut observer trois types d'effets, qui peuvent 
êtres associés :
>  une explosion peut être provoquée par un choc 

avec production d'étincelles, notamment pour les 
citernes de gaz inflammables, ou, pour les cana-
lisations de transport exposées aux agressions 
d’engins de travaux publics, par l'échauffement 
d'une cuve de produit volatil ou comprimé, par le 
mélange de plusieurs produits ou par l'allumage 
inopiné d'artifices ou de munitions. L'explosion 
peut avoir des effets à la fois thermiques et méca-
niques, ainsi qu’un effet de surpression dû à l'onde 
de choc. Ces effets sont ressentis à proximité du 
sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs cen-
taines de mètres ;
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L'ALÉA
La probabilité 
que le poids lourd 
transportant 
des matières 
dangereuses ait 
un accident.

LES ENJEUX
- Les habitants
- Les équipements
-  Les 

infrastructures
- Etc.

LE RISQUE 
MAJEUR
Explosion du poids 
lourd à proximité 
d'habitations
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>  un incendie peut être causé par l'échauffement 
anormal d'un organe du véhicule, un choc avec 
production d'étincelles, l'inflammation acciden-
telle d'une fuite (citerne ou canalisation de trans-
port), une explosion au voisinage immédiat du 
véhicule, voire un sabotage. 60 % des accidents 
de TMD concernent des liquides inflammables. 
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Accident d'un camion citerne transportant de 
l'essence - Chasse-sur-Rhône – 18 juillet 1991
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et de la flore. Les conséquences d'un accident 
peuvent également avoir un impact sanitaire (pol-
lution des nappes phréatiques, par exemple) et, 
par voie de conséquence, un effet sur l'homme. 
On parlera alors d'un "effet différé".

Les actions préventives 
dans le département

La réglementation en vigueur
En ce qui concerne le transport par route, chemin 
de fer ou voie d'eau, un seul texte régit l'ensemble 
de ces modes de transport. Il s'agit de l'arrêté 
ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de 
marchandises dangereuses par voie terrestre, dit 
“arrêté TMD”. Cette réglementation comporte des 
dispositions sur les matériels, sur la formation des 
intervenants, sur la signalisation et la documenta-
tion à bord et sur les règles de circulation (voir plus 
loin).

Le transport par canalisation
Le transport par canalisation fait l'objet de dif-
férentes réglementations qui fixent les règles de 
conception, de construction, d’exploitation et de 
surveillance des ouvrages et qui permettent d'inté-
grer les zones de passage des canalisations dans 
les documents d'urbanisme des communes traver-
sées (afin de limiter les risques en cas de travaux). 
Ces documents sont consultables en mairie.

L’étude de dangers ou de sécurité
La législation impose à l'exploitant une étude de 
dangers, ou étude de sécurité pour les canali-
sations de transport, lorsque le stationnement, le 
chargement ou le déchargement de véhicules 
contenant des matières dangereuses, l'exploitation 

Un incendie de produits inflammables solides, 
liquides ou gazeux engendre des effets ther-
miques (brûlures), qui peuvent être aggravés par 
des problèmes d'asphyxie et d'intoxication, liés à 
l'émission de fumées toxiques ;

>  un dégagement de nuage toxique peut pro-
venir d'une fuite de produit toxique (cuve, citerne, 
canalisation de transport) ou résulter d'une 
combustion (même d'un produit non toxique). 
En se propageant dans l'air, l'eau et/ou le sol, les 
matières dangereuses peuvent être toxiques 
par inhalation, par ingestion directe ou indirecte, 
par la consommation de produits contaminés, 
par contact. Selon la concentration des produits 
et la durée d'exposition, les symptômes varient 
d'une simple irritation de la peau ou d'une sensa-
tion de picotements de la gorge à des atteintes 
graves (asphyxies, œdèmes pulmonaires). Ces 
effets peuvent être ressentis jusqu'à quelques kilo-
mètres du lieu du sinistre.

Les conséquences sur les 
personnes et les biens

Hormis dans les cas très rares où les quantités en 
jeu peuvent être importantes, tels que celui des 
canalisations de transport de fort diamètre et à 
haute pression, les conséquences d'un accident 
impliquant des marchandises dangereuses sont 
généralement limitées dans l'espace, du fait des 
faibles quantités transportées :
>  les conséquences humaines : il s'agit des per-

sonnes physiques directement ou indirectement 
exposées aux conséquences de l'accident. Elles 
peuvent se trouver dans un lieu public, à leur 
domicile ou sur leur lieu de travail. Le risque pour 
ces personnes peut aller de la blessure légère au 
décès ;

>  les conséquences économiques : les causes 
d'un accident de TMD peuvent mettre à mal l'outil 
économique d'une zone. Les entreprises voisines 
du lieu de l'accident, les routes, les voies de che-
min de fer, etc. peuvent être détruites ou grave-
ment endommagées, d'où des conséquences 
économiques désastreuses ;

>  les conséquences environnementales : un 
accident de TMD peut avoir des répercussions 
importantes sur les écosystèmes. On peut assis-
ter à une destruction partielle ou totale de la faune 
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Le risque transport de marchandises dangereuses

d'un ouvrage d'infrastructure de transport peuvent 
présenter de graves dangers.
En Isère, seule l’aire autoroutière de Roussillon, sur 
l’autoroute A7, est concernée par la réglementation 
relative au stationnement, chargement ou déchar-
gement de véhicules contenant des matières dan-
gereuses.

Prescription sur les matériels
Des prescriptions techniques sont imposées pour 
la construction des véhicules, des wagons et des 
bateaux et pour la construction des emballages 
(citernes, grands récipients pour vrac, petits embal-
lages, etc.), avec des obligations de contrôles ini-
tiaux et périodiques des unités de transport et de 
certains gros emballages (citernes, grands réci-
pients pour vrac, etc.).

La signalisation,  
la documentation  
à bord et le balisage
Il doit y avoir à bord du train, du camion ou du bateau, 
des documents décrivant la cargaison, ainsi que 
les risques générés par les matières transportées 
(consignes de sécurité). En outre, les transports 
sont signalés, à l’extérieur, par des panneaux rec-
tangulaires oranges (avec le numéro de la matière 
chimique transportée) et des plaques-étiquettes 
losanges avec différentes couleurs et différents 
logos indiquant s’il s’agit de matières explosives, 
gazeuses, inflammables, toxiques, infectieuses, 
radioactives, corrosives, etc. A ces signalisations 
s’ajoutent parfois des cônes ou des feux bleus pour 
les bateaux.

Les consignes individuelles de sécurité

En cas d’accident de transport de marchandises  
dangereuses :

1. Se mettre à l’abri

 2. Ecouter la radio

  3. Respecter les consignes

AVANT PENDANT PENDANT

>  Savoir identifier 
un convoi de 
marchandises 
dangereuses : les 
panneaux et les 
pictogrammes 
apposés sur les 
unités de transport 
permettent 
d'identifier le 
ou les risques 
générés par la ou 
les marchandises 
transportées

Si on est témoin d'un accident TMD :
>  protéger : pour éviter un “sur-accident”, baliser les lieux du 

sinistre avec une signalisation appropriée et faire éloigner les 
personnes à proximité. Ne pas fumer

>  donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112), à la police 
ou la gendarmerie (17) et, s’il s’agit d’une canalisation de 
transport, à l’exploitant dont le numéro d’appel 24 h/24 figure 
sur les balises

Dans le message d'alerte, préciser si possible :
>  le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.)
>  le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc.)
>  la présence ou non de victimes
>  la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, 

écoulement, etc.
>  le cas échéant, le numéro du produit et le code danger

En cas de fuite de produit :
>  supprimer tout point chaud
>  ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas 

de contact, se laver et si possible se changer)
>  quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible 

perpendiculairement à la direction du vent pour éviter un 
possible nuage toxique

>  rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner (les 
mesures à appliquer sont les mêmes que les consignes 
générales).

>  Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité 
diffusées par les services de secours.

>  Si vous vous êtes 
mis à l'abri, aérer 
le local à la fin de 
l'alerte diffusée par 
la radio

Pour en savoir plus
Site du ministère de la transition écologique et solidaire : www.ecologique-solidaire.gouv.fr/transports-mar-
chandises-dangereuses
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Plaque orange 
réfléchissante
Une plaque orange réfléchissante,  
rectangulaire (40 x 30 cm) est placée à 
l’avant et à l’arrière ou sur les côtés de l’unité de trans-
port. Cette plaque indique en haut le code danger 
permettant d’identifier le danger, et en bas, le code 
matière permettant d’identifier la matière transportée.
Une plaque étiquette de danger en forme de 
losange annonce, sous forme de pictogramme, le 
type de danger prépondérant de la matière trans-
portée. Ce losange est fixé de chaque côté et à l’ar-
rière du véhicule.
Pour les canalisations de transport, un balisage 
au sol est mis en place. Le balisage des canalisa-
tions de transport souterraines est posé à inter-
valles réguliers ainsi que de part et d’autre des 
éléments spécifiques traversés : routes, autoroutes, 
voies ferrées, cours d’eau, plans d’eau. Il permet de 
matérialiser la présence de la canalisation. Il per-
met également, par les informations portées sur 
chaque balise, d’alerter l’exploitant de la canalisa-
tion en cas de constat d’accident ou de toute situa-
tion anormale.

Les règles de circulation
Certaines restrictions de vitesse et d'utilisation du 
réseau routier sont mises en place. En effet, les tun-
nels ou les centres ville sont souvent interdits à la 
circulation des camions transportant des matières 
dangereuses. De même, certains transports rou-
tiers sont interdits les week-ends et lors de grands 
départs en vacances.

La formation des intervenants
Le facteur humain étant l'une des principales 
causes d'accident, les conducteurs de véhicules 
et les “experts” obligatoires à bord des bateaux 
transportant des marchandises ou des matières 
dangereuses font l'objet de formations spéci-
fiques agréées, connaissance des produits et des 
consignes de sécurité à appliquer, conduite à tenir 
lors des opérations de manutention et d'une mise 
à niveau tous les cinq ans. Les autres personnes 
intervenant dans le transport doivent aussi rece-
voir une formation, mais pas d’agrément, ni de des-
cription précise de cette formation. De plus, toute 
entreprise qui charge, décharge, emballe ou trans-
porte des marchandises ou des matières dange-
reuses, doit disposer d'un “conseiller à la sécurité”, 
ayant passé un examen spécifique.

La prise en compte  
dans l’aménagement
Pour prévenir tout accident lié à des travaux de ter-
rassement, les plans de canalisations souterraines 
sont pris en compte par les communes traversées 
au travers d’un plan de zonage déposé et consul-
table en mairie et d’une inscription au document 
d’urbanisme de la commune.

La réglementation impose, outre les règles de bali-
sage déjà citées, des contraintes d’occupation des 
sols de part et d’autre de l’implantation de la cana-
lisation :
>  Bandes de servitudes fortes (jusqu’à 5 mètres de 

largeur) maintenues débroussaillées et incons-
tructibles, zones de servitudes faibles (jusqu’à 20 
mètres de largeur) maintenues en permanence 
accessibles pour interventions ou travaux. Au 
terme d’une étude de sécurité que doit faire l’ex-
ploitant, le préfet peut porter à la connaissance de 
la commune concernée les informations néces-
saires en vue de fixer des restrictions à l’urbani-
sation et/ou à la densification de la population 
autour de la canalisation, dans une zone pouvant 
atteindre plusieurs centaines de mètres selon le 
produit transporté et les caractéristiques de la 
canalisation.

>  D'autre part, les exploitants de canalisations 
doivent obligatoirement être consultés avant le 
début de travaux dans une zone définie autour de 
la canalisation. Préalablement à toute interven-
tion, une déclaration d'intention de commence-
ment des travaux (DICT) leur est adressée.

Le contrôle
Un contrôle régulier des différents moyens de 
transport des marchandises dangereuses est 
effectué par les industriels, les forces de l’ordre et 
les services de l’Etat.

L’organisation des secours 
dans le département

L’alerte
En cas d’accident, l’alerte sera donnée par des 
ensembles mobiles d’alerte (services de secours 
dépêchés sur place) et éventuellement les médias 
locaux.
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Le risque transport de marchandises dangereuses
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Camion citerne

L’organisation des secours

> Au niveau départemental
Lorsque plusieurs communes sont concernées par 
une catastrophe, les dispositions spécifiques TMD 
peuvent être activées. Elles fixent l’organisation de la 
direction des opérations de secours et permettent 
la mobilisation des moyens publics et privés néces-
saires à l’intervention. Au niveau départemental, 
c’est le préfet qui élabore et déclenche ce plan et 
prend alors la direction des opérations de secours.
En cas de nécessité, il peut faire appel à des moyens 
zonaux ou nationaux.

> Au niveau communal
C'est le maire, détenteur des pouvoirs de police, 
qui a la charge d'assurer la sécurité de la popula-
tion dans les conditions fixées par le code général 
des collectivités territoriales. Il met notamment en 
œuvre, à son niveau ou en lien avec le directeur des 
opérations de secours, le préfet, lors de l’activation 
du plan TMD, les actions prévues dans le plan com-
munal de sauvegarde (PCS) qui est complémen-
taire aux plans ORSEC.

> Au niveau de l’exploitant
Les canalisations de transport font l’objet de plans 
de surveillance et d’intervention (PSI) en vue de 
réduire les probabilités d’agressions externes invo-
lontaires et de réagir efficacement en cas d’acci-
dent.
Dans les gares de triage, la SNCF met en place des 
plans marchandises dangereuses (PMD) afin de 
mieux faire face à un éventuel accident.

> Au niveau individuel
Un plan familial de mise en sûreté est conseillé.
Afin d’éviter la panique lors d’un accident de TMD 
un tel plan, préparé et testé en famille, permet de 
mieux faire face en attendant les secours. Il com-
prend la préparation d'un kit, composé d'une radio 
avec ses piles de rechange, d'une lampe de poche, 
d'eau potable, des médicaments urgents, des 
papiers importants, de vêtements de rechange et 
de couvertures. Une réflexion préalable sur les lieux 
de mise à l’abri complétera ce dispositif.
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Communes concernées par le risque transport de matières dangereuses (TMD) 
par canalisation

Commune

Commune 
traversée 

par une 
canalisation

Commune 
impactée 
mais non 
traversée 

par une 
canalisation

AGNINAGNIN xx

ANJOUANJOU xx

ANTHONANTHON xx

AOSTEAOSTE xx

APPRIEUAPPRIEU xx

ARTASARTAS xx xx

ASSIEUASSIEU xx

AUBERIVES-SUR-VARÈZEAUBERIVES-SUR-VARÈZE xx

AVENIÈRES VEYRINS-THUELLIN AVENIÈRES VEYRINS-THUELLIN 
(LES)(LES)

xx

AVIGNONETAVIGNONET xx

BARRAUXBARRAUX xx

BEAUCROISSANTBEAUCROISSANT xx

BEAUFORTBEAUFORT xx xx

BEAUREPAIREBEAUREPAIRE xx

BEAUVOIR-DE-MARCBEAUVOIR-DE-MARC xx

BELLEGARDE-POUSSIEUBELLEGARDE-POUSSIEU xx

BERNINBERNIN xx

BIZONNESBIZONNES xx

BONNEFAMILLEBONNEFAMILLE xx xx

BOUGÉ-CHAMBALUDBOUGÉ-CHAMBALUD xx

BOURGOIN-JALLIEUBOURGOIN-JALLIEU xx

BRÉZINSBRÉZINS xx

BUISSE (LA)BUISSE (LA) xx

BUISSIÈRE (LA)BUISSIÈRE (LA) xx xx

BURCINBURCIN xx

CESSIEUCESSIEU xx

CHÂBONSCHÂBONS xx

CHALONCHALON xx

CHAMP-PRÈS-FROGESCHAMP-PRÈS-FROGES xx

CHAMP-SUR-DRACCHAMP-SUR-DRAC xx

CHAMPAGNIERCHAMPAGNIER xx xx

CHAMPIERCHAMPIER xx

CHANASCHANAS xx

CHAPAREILLANCHAPAREILLAN xx

CHAPELLE-DE-LA-TOUR (LA)CHAPELLE-DE-LA-TOUR (LA) xx

CHARANTONNAYCHARANTONNAY xx

CHARNÈCLESCHARNÈCLES xx

CHARVIEU-CHAVAGNEUXCHARVIEU-CHAVAGNEUX xx

CHATENAYCHATENAY xx

CHATONNAYCHATONNAY xx xx

CHAVANOZCHAVANOZ xx

CHEYLAS (LE)CHEYLAS (LE) xx

CHEYSSIEUCHEYSSIEU xx

CHEZENEUVECHEZENEUVE xx xx

CHUZELLESCHUZELLES xx xx

CLAIXCLAIX xx xx

CLELLESCLELLES xx

CLONAS-SUR-VARÈZECLONAS-SUR-VARÈZE xx

COLOMBECOLOMBE xx

CORBELINCORBELIN xx

COTE SAINT ANDRÉ (LA)COTE SAINT ANDRÉ (LA) xx

CÔTES-D'AREY (LES)CÔTES-D'AREY (LES) xx

COUBLEVIECOUBLEVIE xx

COUR-ET-BUISCOUR-ET-BUIS xx

CRACHIERCRACHIER xx

CROLLESCROLLES xx xx

Commune

Commune 
traversée 

par une 
canalisation

Commune 
impactée 
mais non 
traversée 

par une 
canalisation

CULINCULIN xx

DIÉMOZDIÉMOZ xx

DOMÈNEDOMÈNE xx

ÉCHIROLLESÉCHIROLLES xx

ÉCLOSE-BADINIÈRESÉCLOSE-BADINIÈRES xx

ENTRE-DEUX-GUIERSENTRE-DEUX-GUIERS xx

ESTRABLINESTRABLIN xx

EYBENSEYBENS xx

EYDOCHEEYDOCHE xx

EYZIN-PINETEYZIN-PINET xx xx

FAVERGES-DE-LA-TOURFAVERGES-DE-LA-TOUR xx

FLACHÈRESFLACHÈRES xx

FONTAINEFONTAINE xx

FONTANIL-CORNILLONFONTANIL-CORNILLON xx xx

FOURFOUR xx xx

FROGESFROGES xx

GIÈRESGIÈRES xx

GONCELINGONCELIN xx

GRANIEUGRANIEU xx

GRENAYGRENAY xx

GRENOBLEGRENOBLE xx xx

GUA (LE)GUA (LE) xx

HEYRIEUXHEYRIEUX xx xx

ISLE-D'ABEAU (L’)ISLE-D'ABEAU (L’) xx

IZEAUXIZEAUX xx

JANNEYRIASJANNEYRIAS xx xx

JARCIEUJARCIEU xx

JARDINJARDIN xx xx

JARRIEJARRIE xx

LALLEYLALLEY xx

LENTIOLLENTIOL xx

LUZINAYLUZINAY xx

MARCOLLINMARCOLLIN xx xx

MEYLANMEYLAN xx

MEYSSIEZMEYSSIEZ xx

MIRIBEL-LANCHÂTREMIRIBEL-LANCHÂTRE xx

MIRIBEL-LES-ÉCHELLESMIRIBEL-LES-ÉCHELLES xx

MOIRANSMOIRANS xx

MOISSIEU-SUR-DOLONMOISSIEU-SUR-DOLON xx

MONESTIER-DE-CLERMONTMONESTIER-DE-CLERMONT xx

MONESTIER-DU-PERCY (LE)MONESTIER-DU-PERCY (LE) xx

MONSTEROUX-MILIEUMONSTEROUX-MILIEU xx

MONTBONNOT-SAINT-MARTINMONTBONNOT-SAINT-MARTIN xx

MONTSEVEROUXMONTSEVEROUX xx

MURETTE (LA)MURETTE (LA) xx

MURIANETTEMURIANETTE xx

NOYAREYNOYAREY xx xx

OYEUOYEU xx

OYTIER-SAINT-OBLASOYTIER-SAINT-OBLAS xx

PACTPACT xx xx

PÉAGE-DE-ROUSSILLON (LE)PÉAGE-DE-ROUSSILLON (LE) xx xx

PERCYPERCY xx

PIERRE (LA)PIERRE (LA) xx

POLIÉNASPOLIÉNAS xx

PONT-DE-BEAUVOISIN (LE)PONT-DE-BEAUVOISIN (LE) xx

PONT-DE-CLAIX (LE)PONT-DE-CLAIX (LE) xx

PONT-ÉVÈQUEPONT-ÉVÈQUE xx



Département de l’Isère DDRM 2020 121

Le
s 

ri
sq

ue
s 

te
c

hn
o

lo
g

iq
ue

s

Le risque transport de marchandises dangereuses

Commune

Commune 
traversée 

par une 
canalisation

Commune 
impactée 
mais non 
traversée 

par une 
canalisation

PONTCHARRAPONTCHARRA xx

PRIMARETTEPRIMARETTE xx

RÉAUMONTRÉAUMONT xx

RENAGERENAGE xx

REVEL-TOURDANREVEL-TOURDAN xx

REVENTIN-VAUGRISREVENTIN-VAUGRIS xx

RIVESRIVES xx xx

ROCHEROCHE xx

ROCHES-DE-CONDRIEU (LES)ROCHES-DE-CONDRIEU (LES) xx

ROCHETOIRINROCHETOIRIN xx

ROISSARDROISSARD xx

ROMAGNIEUROMAGNIEU xx

ROUSSILLONROUSSILLON xx xx

ROYASROYAS xx

RUY-MONTCEAURUY-MONTCEAU xx

SAINT-AGNIN-SUR-BIONSAINT-AGNIN-SUR-BION xx

SAINT-ALBAN-DU-RHÔNESAINT-ALBAN-DU-RHÔNE xx xx

SAINT-ALBIN-DE-VAULSERRESAINT-ALBIN-DE-VAULSERRE xx

SAINT-BLAISE-DU-BUISSAINT-BLAISE-DU-BUIS xx

SAINT-CHRISTOPHE-SUR-SAINT-CHRISTOPHE-SUR-
GUIERSGUIERS

xx

SAINT-CLAIR-DU-RHÔNESAINT-CLAIR-DU-RHÔNE xx xx

SAINT-DIDIER-DE-BIZONNESSAINT-DIDIER-DE-BIZONNES xx

SAINT-ÉGRÈVESAINT-ÉGRÈVE xx

SAINT-ÉTIENNE-DE-SAINT-SAINT-ÉTIENNE-DE-SAINT-
GEOIRSGEOIRS

xx

SAINT-GEORGES-D'ESPÉ-SAINT-GEORGES-D'ESPÉ-
RANCHERANCHE

xx xx

SAINT-HILAIRE-DE-BRENSSAINT-HILAIRE-DE-BRENS xx

SAINT-JEAN-D'AVELANNESAINT-JEAN-D'AVELANNE xx

SAINT-JEAN-DE-BOURNAYSAINT-JEAN-DE-BOURNAY xx

SAINT-JEAN-DE-MOIRANSSAINT-JEAN-DE-MOIRANS xx

SAINT-JEAN-DE-SOUDAINSAINT-JEAN-DE-SOUDAIN xx

SAINT-JOSEPH-DE-RIVIÈRESAINT-JOSEPH-DE-RIVIÈRE xx

SAINT-JUST-CHALEYSSINSAINT-JUST-CHALEYSSIN xx

SAINT-LAURENT-DU-PONTSAINT-LAURENT-DU-PONT xx

SAINT-MARTIN-D'HÈRESSAINT-MARTIN-D'HÈRES xx

SAINT-MARTIN-DE-CLELLESSAINT-MARTIN-DE-CLELLES xx

SAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZESAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZE xx

SAINT-MARTIN-DE-VAULSERRESAINT-MARTIN-DE-VAULSERRE xx

SAINT-MARTIN-LE-VINOUXSAINT-MARTIN-LE-VINOUX xx

SAINT-MAURICE-EN-TRIÈVESSAINT-MAURICE-EN-TRIÈVES xx

SAINT-MAURICE-L'EXILSAINT-MAURICE-L'EXIL xx

SAINT-MICHEL-LES-PORTESSAINT-MICHEL-LES-PORTES xx

SAINT-NAZAIRE-LES-EYMESSAINT-NAZAIRE-LES-EYMES xx

SAINT-PAUL-DE-VARCESSAINT-PAUL-DE-VARCES xx

SAINT-PAUL-LES-MONESTIERSAINT-PAUL-LES-MONESTIER xx

SAINT-PRIMSAINT-PRIM xx

SAINT-QUENTIN-FALLAVIERSAINT-QUENTIN-FALLAVIER xx xx

SAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRESAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRE xx xx

SAINT-SAVINSAINT-SAVIN xx

SAINT-SIMÉON-DE-BRESSIEUXSAINT-SIMÉON-DE-BRESSIEUX xx

SAINT-SORLIN-DE-VIENNESAINT-SORLIN-DE-VIENNE xx xx

SAINT-VINCENT-DE-MERCUZESAINT-VINCENT-DE-MERCUZE xx

SAINTE-ANNE-SUR-GERVONDESAINTE-ANNE-SUR-GERVONDE xx xx

SAINTE-MARIE-D'ALLOIXSAINTE-MARIE-D'ALLOIX xx

SALAISE-SUR-SANNESALAISE-SUR-SANNE xx

Commune

Commune 
traversée 

par une 
canalisation

Commune 
impactée 
mais non 
traversée 

par une 
canalisation

SASSENAGESASSENAGE xx xx

SATOLAS-ET-BONCESATOLAS-ET-BONCE xx

SAVAS-MEPINSAVAS-MEPIN xx

SEPTÈMESEPTÈME xx xx

SÉRÉZIN-DE-LA-TOURSÉRÉZIN-DE-LA-TOUR xx

SERPAIZESERPAIZE xx xx

SEYSSINET-PARISETSEYSSINET-PARISET xx

SEYSSINSSEYSSINS xx

SILLANSSILLANS xx

SINARDSINARD xx

SURE EN CHARTREUSE (LA)SURE EN CHARTREUSE (LA) xx

TENCINTENCIN xx

TERRASSE (LA)TERRASSE (LA) xx

THODURETHODURE xx

TOUR-DU-PIN (LA)TOUR-DU-PIN (LA) xx

TOUVET (LE)TOUVET (LE) xx

TRAMOLETRAMOLE xx

TREFFORTTREFFORT xx

TREPTTREPT xx

TULLINSTULLINS xx

VALENCINVALENCIN xx

VARCES-ALLIÈRES-ET-RISSETVARCES-ALLIÈRES-ET-RISSET xx xx

VAULX-MILIEUVAULX-MILIEU xx

VÉNÉRIEUVÉNÉRIEU xx

VERNIOZVERNIOZ xx

VERPILLIÈRE (LA)VERPILLIÈRE (LA) xx

VERSOUD (LE)VERSOUD (LE) xx

VEUREY-VOROIZEVEUREY-VOROIZE xx xx

VIENNEVIENNE xx

VIFVIF xx

VILLARD-BONNOTVILLARD-BONNOT xx

VILLE-SOUS-ANJOUVILLE-SOUS-ANJOU xx

VILLEFONTAINEVILLEFONTAINE xx

VILLETTE-D'ANTHONVILLETTE-D'ANTHON xx

VILLETTE-DE-VIENNEVILLETTE-DE-VIENNE xx xx

VIRIVILLEVIRIVILLE xx

VOISSANTVOISSANT xx

VOREPPEVOREPPE xx

(Source : DREAL - Juillet 2019)
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Qu’est-ce que les secteurs 
d’information sur les sols 
(SIS) ?

Deux siècles d’activités industrielles ont laissé en 
France des pollutions de sols susceptibles de pré-
senter des risques sanitaires, notamment lors de 
la reconversion d’anciennes zones industrielles en 
zones résidentielles ou de services.
Compte tenu des enjeux de réhabilitation de ces 
sites, la politique française de gestion des sites et 
des sols pollués a été renforcée par la loi pour l’ac-
cès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) 
du 24 mars 2014. Elle prévoit l’élaboration par l’État, 
avant le 1er janvier 2019, des secteurs d’information 
sur les sols (SIS) sur les sites pollués susceptibles de 
présenter des risques, notamment en cas de chan-
gement d’usage.
Les dispositions relatives aux SIS améliorent l’in-
formation des populations sur la pollution 
des sols et garantissent la compatibilité entre les 
usages potentiels et l’état des sols afin de préser-
ver la sécurité, la santé et l’environnement.
La liste des SIS est actée par voie d’arrêté préfec-
toral au périmètre départemental. Les collectivités 
devront annexer les SIS au plan local d’urbanisme 
(PLU) ou au document d’urbanisme tenant lieu. De 

plus, l’État publiera ces SIS sur le portail national 
www.georisques.gouv.fr. Les terrains placés en SIS 
font par ailleurs l’objet d’obligation d’information de 
l’acquéreur et du locataire.

Quels sont les terrains concernés ?
Les SIS recensent les terrains où la pollution avérée 
du sol justifie, notamment en cas de changement 
d’usage, la réalisation d’études de sols et sa prise 
en compte dans les projets d’aménagement. Pour 
être répertorié en SIS, un terrain doit donc avoir fait 
l’objet d’investigations spécifiques démontrant la 
présence de pollution dans les sols.
Les terrains pollués visés par les SIS sont issus de 
plusieurs sources et bases de données (inven-
taires) gérées par différents ministères, établisse-
ments publics, services de l’État ou collectivités. 
Les terrains sont ainsi répertoriés en SIS lorsque 
les informations contenues dans ces sources et 
bases de données font état d’une pollution des sols 
avérée. Un diagnostic, le plus souvent basé sur des 
analyses de sols, est donc indispensable.
Aussi, les anciens sites industriels sur lesquels 
une activité potentiellement polluante aurait été 
exercée ne sont pas automatiquement en SIS. La 
condition nécessaire et suffisante de mise en SIS 
est l’existence d’une pollution résiduelle, quand bien 
même celle-ci aurait été gérée par des mesures 
constructives (vides sanitaires, enrobés, etc.).  

Repérage  
d’une parcelle située  

dans un secteur pollué
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Pour l’aménageur
Lorsqu’un terrain répertorié en SIS fait l’objet d’un 
projet soumis à permis de construire ou d’aména-
ger, le maître d’ouvrage fournit dans le dossier de 
demande de permis une attestation garantissant 
la réalisation d’une étude des sols et de sa prise en 
compte dans la conception du projet de construc-
tion ou de lotissement. Cette attestation est établie 
par un bureau d’études certifié dans le domaine des 
sites et sols pollués ou équivalent. Ainsi, les consé-
quences d’une pollution sont systématiquement 
prises en compte lors des aménagements succes-
sifs des terrains répertoriés en SIS.

Pour les communes  
et établissements publics  
de coopération intercommunale
Lors de l’examen du dossier de demande de per-
mis de construire ou d’aménager, les collectivi-
tés s’assurent de la production de l’attestation du 
bureau d’études certifié dans le domaine des sites 
et sols pollués ou équivalent, justifiant de la prise en 
compte de la pollution des sols dans la conception 
du projet. Le dossier est jugé incomplet en l’ab-
sence de cette attestation.

L’inclusion du site en SIS vise à pérenniser la gestion 
du risque en couvrant les réaménagements futurs.
Un SIS ne définit aucune restriction ou interdiction 
concernant l’usage et/ou la modification du sol 
mais renvoie à des vérifications obligatoires ulté-
rieures garantissant l’adéquation entre la pollution 
résiduelle et l’usage envisagé.

Quelles conséquences  
pour un terrain en SIS ?

Pour les propriétaires et bailleurs
L’information préalable des locataires ou acheteurs 
d’un bien situé sur un terrain répertorié en SIS est 
nécessaire.
L’acte de vente ou de location atteste de l’accom-
plissement de cette formalité. Si elle n’était pas 
respectée et en cas de découverte d’une pollution 
rendant impropre la destination du terrain, l’acqué-
reur ou le locataire peut demander la résolution du 
contrat ou des réparations, dans les deux ans sui-
vant la découverte de la pollution. L’acquéreur peut 
aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais 
du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix 
de vente.

©
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Anciennes activités industrielles et réaménagement

Le propriétaire d’un site pollué doit remettre en état 
son terrain

Que va-t-il  
nous rester ? Des terrains  

à dépolluer.
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Secteurs d’information sur les sols (SIS)

Procédure de mise en œuvre des SIS
La réglementation prévoit que le préfet de départe-
ment arrête par commune un ou plusieurs projets 
de création de SIS, après consultation d’une durée 
de six mois des communes concernées, informa-
tion des propriétaires et consultation du public.
A partir de 2019, le préfet révise annuellement la 
liste des SIS, notamment sur la base des informa-

tions relatives à l’état des sols qui lui sont commu-
niquées par le maire, le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) ou le 
propriétaire d’un terrain d’assiette répertorié en SIS. 
Ces mises à jour sont soumises à consultation aux 
mairies et EPCI de la même façon que lors de la 
création initiale des SIS. Le délai de consultation est 
toutefois réduit à deux mois.

Les SIS dans le département

En 2019, dans le département de l’Isère, 52 sites ont été répertoriés sur 43 communes différentes. La liste de 
ces SIS est reprise dans le tableau ci-dessous :

EPCI Communes
Références 

SIS
Nom du site

CA du Pays CA du Pays 
VoironnaisVoironnais

Saint-BueilSaint-Bueil 38S1S0170838S1S01708 MIVAMIVA
Saint-Jean-de-MoiransSaint-Jean-de-Moirans 38S1S0185238S1S01852 Société Nivon FrèresSociété Nivon Frères
VoironVoiron 38S1S0172738S1S01727 Agence d’exploitation EDF GDF ServicesAgence d’exploitation EDF GDF Services
VoissantVoissant 38S1S0170838S1S01708 MIVAMIVA

CA Porte de l’Isère CA Porte de l’Isère 
(CAPI)(CAPI)

Bourgoin-JallieuBourgoin-Jallieu 38S1S0173438S1S01734 Jacquier IndustriesJacquier Industries
Bourgoin-JallieuBourgoin-Jallieu 38S1S0174538S1S01745 Rhône-Alpes Fonte IndustrieRhône-Alpes Fonte Industrie
Bourgoin-JallieuBourgoin-Jallieu 38S1S0185138S1S01851 Société Nouvelle Impression Saint-JeanSociété Nouvelle Impression Saint-Jean
La VerpillièreLa Verpillière 38S1S0176538S1S01765 Ferraz SchawmutFerraz Schawmut
MaubecMaubec 38S1S0185138S1S01851 Société Nouvelle Impression Saint-JeanSociété Nouvelle Impression Saint-Jean
VillefontaineVillefontaine 38S1S0181638S1S01816 Two Cast EuropeTwo Cast Europe
VillefontaineVillefontaine 38S1S0601438S1S06014 Carrière du LémandCarrière du Lémand

CA Vienn’aggloCA Vienn’agglo
Chasse-sur-RhôneChasse-sur-Rhône 38S1S0176138S1S01761 ChimiderouilChimiderouil

VienneVienne 38S1S0618838S1S06188
Ancienne Mine de la Butte Sainte-Ancienne Mine de la Butte Sainte-
BlandineBlandine

CC Bièvre IsèreCC Bièvre Isère

La Côte-Saint-AndréLa Côte-Saint-André 38S1S0536038S1S05360 Ancienne usine à gazAncienne usine à gaz
La FretteLa Frette 38S1S0174438S1S01744 Knauf Pack Sud-EstKnauf Pack Sud-Est
Saint-Etienne- Saint-Etienne- 
de-Saint-Geoirsde-Saint-Geoirs

38S1S0186738S1S01867 LIDL (ex. Super U/Société Stegedis)LIDL (ex. Super U/Société Stegedis)

SillansSillans 38S1S0185938S1S01859 MORA (ex. SAPRA)MORA (ex. SAPRA)
CC Cœur de CC Cœur de 
ChartreuseChartreuse

Entre-Deux-GuiersEntre-Deux-Guiers 38SIS0178238SIS01782 Société Papeterie des Deux GuiersSociété Papeterie des Deux Guiers

CC Bièvre EstCC Bièvre Est Le Grand-LempsLe Grand-Lemps 38SIS0177938SIS01779 Billion MayorBillion Mayor

CC de l’OisansCC de l’Oisans
Livet-et-GavetLivet-et-Gavet 38SIS0556538SIS05565 Centrale EDF RioupérouxCentrale EDF Rioupéroux
Livet-et-GavetLivet-et-Gavet 38SIS0556638SIS05566 Centrale EDF Keller & LeleuxCentrale EDF Keller & Leleux

CC des Collines  CC des Collines  
du Nord Dauphinédu Nord Dauphiné

BonnefamilleBonnefamille 38SIS0177438SIS01774 RIPSRIPS
Saint-Georges-Saint-Georges-
d’Espéranched’Espéranche

38SIS0173938SIS01739 Chabroud GalvaChabroud Galva

CC du Sud CC du Sud 
GrésivaudanGrésivaudan

Saint-MarcellinSaint-Marcellin 38S1S0185338S1S01853 AGIPAGIP

CC le CC le 
GrésivaudanGrésivaudan

BerninBernin 38SIS0186138SIS01861 NS COMPO (ex ZAPOLY)NS COMPO (ex ZAPOLY)
ChapareillanChapareillan 38SIS0168638SIS01686 Mr Marra AntoineMr Marra Antoine
CrollesCrolles 38SIS0175238SIS01752 EUROMAGEUROMAG
CrollesCrolles 38SIS0183038SIS01830 Ondeo Nalco FranceOndeo Nalco France

FrogesFroges 38SIS0183438SIS01834
Laminoirs d’Aluminium de Froges (LAF) Laminoirs d’Aluminium de Froges (LAF) 
(Ex Péchiney Rhenalu)(Ex Péchiney Rhenalu)

Le VersoudLe Versoud 38SIS0179738SIS01797
Papeteries de Voiron et Lancey – Site Le Papeteries de Voiron et Lancey – Site Le 
PruneyPruney

PontcharraPontcharra 38SIS0174938SIS01749
MIP (Menuiserie Industrielle de MIP (Menuiserie Industrielle de 
Pontcharra)Pontcharra)

PontcharraPontcharra 38SIS0183138SIS01831 ISOBOXISOBOX
PontcharraPontcharra 38SIS0183238SIS01832 Papeterie du Moulin VieuxPapeterie du Moulin Vieux
Villard-BonnotVillard-Bonnot 38SIS0181838SIS01818 Papeterie de LanceyPapeterie de Lancey
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Présence d'hydrocarbure dans le sol

Pour en savoir plus

Les sites internet :

>  du ministère de la transition écologique et 
solidaire : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
sites-et-sols-pollues

>  de la préfecture de l’Isère : http://www.isere.gouv.
fr/Politiques-p ubliques/Environnement/Secteurs-
d-information-sur-les-sols-SIS-et-servitude-d-
utilite-publique-SUP

>  Géorisques : http://www.georisques.gouv.fr

EPCI Communes
Références 

SIS
Nom du site

Villard-BonnotVillard-Bonnot 38SIS0186938SIS01869
Station-service Relais des 7 Laux  Station-service Relais des 7 Laux  
(ex TOTAL)(ex TOTAL)

CC les Balcons du CC les Balcons du 
DauphinéDauphiné

CrémieuCrémieu 38SIS0184738SIS01847 EZT SARL (ex Outokumpu Heatcraft)EZT SARL (ex Outokumpu Heatcraft)
Creys-MépieuCreys-Mépieu 38SIS0177138SIS01771 Auberge Le Courray Joseph Dubois SAAuberge Le Courray Joseph Dubois SA
MorestelMorestel 38SIS0175938SIS01759 Société SOTEMOSociété SOTEMO

CC les Vals du CC les Vals du 
DauphinéDauphiné

La Tour-du-PinLa Tour-du-Pin 38SIS0172638SIS01726 Ancienne usine à gaz de la Tour-du-PinAncienne usine à gaz de la Tour-du-Pin

CC Lyon Saint CC Lyon Saint 
Exupéry en Exupéry en 
DauphinéDauphiné

Charvieu-ChavagneuxCharvieu-Chavagneux 38SIS0185038SIS01850 PhoenixPhoenix
JanneyriasJanneyrias 38SIS0178038SIS01780 GalliacolorGalliacolor
Pont-de-ChéruyPont-de-Chéruy 38SIS0185038SIS01850 PhoenixPhoenix

"Métropole "Métropole 
Grenoble-Alpes-Grenoble-Alpes-
Métropole"Métropole"

DomèneDomène 38SIS0174738SIS01747 Nouvelle Société BonmartinNouvelle Société Bonmartin
GrenobleGrenoble 38SIS0182438SIS01824 Société CERIM – BosonnetSociété CERIM – Bosonnet

GrenobleGrenoble 38SIS0184038SIS01840
Foncière du Dauphiné-Géodis  Foncière du Dauphiné-Géodis  
(ex Castorama)(ex Castorama)

GrenobleGrenoble 38SIS0184238SIS01842 AVIAAVIA
GrenobleGrenoble 38SIS0184438SIS01844 SCI Parc Vallerien Perrin (ex T2A)SCI Parc Vallerien Perrin (ex T2A)
GrenobleGrenoble 38SIS0189538SIS01895 ZAC Vigny Musset – Ilot UZAC Vigny Musset – Ilot U
Le Pont-de-ClaixLe Pont-de-Claix 38SIS0178738SIS01787 Papeteries de Pont-de-ClaixPapeteries de Pont-de-Claix
Le Pont-de-ClaixLe Pont-de-Claix 38SIS0183738SIS01837 Holliday EncreHolliday Encre
NoyareyNoyarey 38SIS0186238SIS01862 GDE (ex Guillet récup’mat)GDE (ex Guillet récup’mat)
Saint-EgrèveSaint-Egrève 38SIS0173838SIS01738 ThomsonThomson
SassenageSassenage 38SIS0185438SIS01854 TECSASTECSAS
Varces-Allières-et-Varces-Allières-et-
RissetRisset

38SIS0188138SIS01881 Tanneries de VarcesTanneries de Varces

Veurey-VoroizeVeurey-Voroize 38SIS0186238SIS01862 GDE (ex Guillet récup’mat)GDE (ex Guillet récup’mat)
VizilleVizille 38SIS0188038SIS01880 Alliance Textiles – FricheAlliance Textiles – Friche

(Source : arrêtés préfectoraux)
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Secteurs d’information sur les sols (SIS)


